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HUNDRED AND NINETY-FOURTH
MEETING'

Held at Lake Success, New York,
on M ondo,y, 25 August 1947, at 3 p.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the following
countries : Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

333. ProYisional agenda (document
8/518)

1. Adoption of the agenda.

2. The Indonesian question.

(a) Letter dated 30 July 1947 from the acting
representative of Australia on the Security
Council addressed to the S'ecretary-General
(document S/449).1

(b) Letter dated 30 July 1947 from the Per­
manent Liaison Officer of India addressed
to the President of the Security Council
(document S/447).2

334. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

335. Continuation of the discussion of
the Indonesian question

At the in.vitation of the President, Mr. Pillai,
representative of lndia, Mr. Sjahrir, Ambassador­
at-large of the Republic of Indonesia, Mr. van

y 1 See Official Records of the Security Council, Second
c;ar, Supplement No. 16, Annex 40.

Ibid., Supplement No. 16, Annex 41.

CENT - QUATRE - VINGT - QUATOR­
ZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 25 août 1947, à 15 heures

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

333. Ordre du jour proYisoire (docu­
ment S/518)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. La question indonésienne.

a) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée
au Secrétaire général par le représentant
par intérim de l'Australie au Conseil de
sécuri.té (document S/449) 1.

b) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée
au Président du Conseil de sécurité par
l'agent de liaison permanent de l'Inde
(document S/447) 2.

334. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

335. Suite de la discussion sur la ques­
tion indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Pillai, repré­
sentant de l'Inde, M. Sjahrir, ambassadeur
extraordinaire de la République d'Indonésie,

l Voir !~s Procès-verbau% officiels du C01Jseil de
sécl,rité, Deuxième année, supplément No 16, Annexe 40.

• Ibid., supplément No 16, Annexe 41.
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Kleffens, represen.tative of the N etherlartUis, and
General Romula, representative of the Philippines,
took their places at the Council table.

Mr. SJAHRIR (Republic of Indonesia) : Taking i
advantage of the President's invitation to darify
the question of the status of the Republic, l intend
to make a short statement covering that point as
weil as sorne others very briefly.

On 17 August 1945 the people of Indonesia
dec1ared themselves independent. They proc1aimed
and. established the Republic of Indonesia. They
adopted a Constitution; they promulgated laws.
They set up a Parliament and they formed a
Government. The administration of the islands of
Java, Sumatra and Madura was entirely in Indo­
nesian hands. Subsequently. however, certain
towns in Java and Sumatn became Netherlands
occupied areas. On 15 l\f Nember 1946, the Re­
public of Indoncsia and che Government of the
Netherlands conc1uded the Linggadjati Agree-

. ment. l By this agreement the Netherlands. reçog­
nized the de facto status of the Government of the
Republic of Indonesia.

This de facto status of the Republic has been
and is something more than a "microphone" in
Jogjakarta, because it has inc1uded and does
include :. First, an Indonesian administration func­
tioning independently of the Netherlands colonial
administration; secondly, Indonesian courts of
law officiating independently of the Netherlands
colonial judiciary; thirdly, an Indonesian army
acting independently of the Netherlands army;
and fourthly, Indonesian finance and currency
existing independently of Netherlands finance and
currenr:y.

The Republic of Indonesia administered the
territories under its jurisdiction completely inde­
pendently of other rountries, including the Nether­
lands Colonial Government and the Government
of the Netherlands.

Similarly, when the Linggadjati Agreement was
concluded, various countries recognized the status
and competence of the RepuJ:>lic of Indonesia.

During the past two years the Republic of
Indonesia has been responsible for maintaining
law and order in the territories under its juris­
diction. That fact has been implicitly recognized
by the various countries - including the Nether­
lands - which have recognized the de facto status
of the Republic of Indonesia.

S'o much for the status of the Republic of
Indonesia.

l now want to say a few words about the differ­
ent proposaIs put forward in this Council for a
settlement in Indonèsia.

Generally speaking, and to be quite frank, none
of the resolutions placed before the Council has
helped to dissipate our doubts regarding events in
Indonesia. 1'0 my mind two facts stand out
c1early: the first is that the military threat to the
existence of the Republic grows graver with each
passing day. The second is that the cease-fire order
given by this Council on 1 August2 - twenty-four
days ago -. has not put a stopto the fighting. A
c1ear appraisal of the situation makr's it necessary

ikl. van Kleffens, représentant des Pays-Bas, et
le général Romula, représentant de la Répu­
bliq~te des Philippines, prennent place à la table
dzt Conseil. .

M. SJAHRIR (République d'Indonésie) (tra­
duit de l'anglais) : Le Président ayant demandé
des éclaircissements à pr'opos du statut de la
République, je ferai à cette occasion un bref
exposé sur ce point ainsi que sur certains autres.

Le 17 août 1945, le peuple d'Indonésie s'est
déclaré indépendant. Il a proclamé et instauré la
République d'Indenésie. Il a adopté une Consti­
tution, promulgué des lois, créé un parlement et
constitué un gouvernement. L'administration des
îles de Java, Sumatra et Madura était toute
entière a11X mains des Indonésiens. Mais, par la
suite, les Hollandais ont occupé certaines villes
de Java et de Sumatra. Le 15 novembre 1946,
la République d'Indonésie et le Gouvernement
des Pays-Bas ont conclu l'accord de Linggadjatil •

Aux termes de cet accord, les Hollandais recon­
naissaient de facto la République d'Indonésie.

La République ainsi reconnue ne se limite pas
seulement à une "station de radiodiffusion" à
Jogjakarta ; elle possède: premièrement, une
administration indonésienne indépendamment de
l'administration coloniale néerlandaise; deuxiè­
mement, des tribunaux indonés~ens indépendants
de l'appareil judiciaire colonial néerlandais;
troisièmement, une armée indonésienne indépen­
dante de l'armée néerlandaise; quatrièmement,
des finances et une monnaie indépendantes des
finances et de la monnaie hoJlandaises.

La République d'Indonésie administre son ter­
ritoire librement; eUe ne dépend pas de l'autorité
coloniale néerlandaise ni du Gouvernement des
Pays-Bas, ni d'aucun autre pays.

~,

Ainsi, quand l'accord de Linggadjati a été
conclu,. différents pays ont reconnu le statut et
l'autorité de la République d'Indonésie.

Au cours des deux dernières années, la Répu.~

blique d'Indonésie a assumé la responsabilité du
maintien de l'ordre et de la légalité dans les
territoires placés sous sa juridiction. Ce fait a
été implicitement admis par les différents pays
qui l'ont reconnue de facto, pays au nombre
desquels se trouvent les Pays-Bas.

Voilà pour le statut de la République.

Je voudrais maintenant parler brièvement des
différentes propositions soumises à ce Conseil
en vue de régler la question indonésienne.

D'une façon générale, pour être tout à fait
franc, aucune des résolutions soumises au Con­
seil n'a contribué à dissiper nos incertitudes à
l'égard des évènements' qui se déroulent en Indo­
nésie. A ,mon avis, deux faits sont établis sans
conteste: le premier est que la menace d'or~:e
militaire qui pèse sur la République s'intensifie
de jour en jour; le second est que l'ordre de
cesser le feu, donné par ce Conseille 1er août2

­

il y a 24 jours - n'a pas mis fin aux hostilités.

1 See The Political E'llents in thô Republic of lndonesia, • Voir The Political Events in the Republic of IndonesifJ,
published by the Netherlands Information Bureau, New publié par le Bureau d'information des Pays-Bas,
Yo!:'k. New-York. , .,

• See Official Records of the Security Council, Second • Voir les Procès-verbau~ officiels du Conseil de sècur1fe,

é",,,,!,~::;,,,~~',~~~,,~:::~~m-:~t~ng.,,,,,~,,,,,,,,,~,,.,_,,. .",~e~i~:~,~née, No 68, 173ème séance. ,~
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for me to reiterate, with aU the emphasis at my
command, my original request for action of a\more
effective nature by the Security Council.

The Security Council should not hesitate to
condemn aggression and, as the next logical and
Inevitable step, should require Netherlands troops
in Republican territory to retire to the positions
they occupied in conformity with the truce agree­
ment of 14 October 1946.

Ta caU on the Republic of Indonesia to negotiate
with the Netherlands, and at the same time to
ignore this fundamental prerequisite, is not con­
sonant with the dictates of justice. Because of
this incscapable fact, we feel that the resolution
put forward by the United States de1egation, at
the one hundred and ninety-third meeting and
contained in document S/514,1 will adverse1y affect
the Republic of Indonesia.

The Republican standpoint, therefore, remains
ttnaltered: there can be no such thing as g stable
peace in Indonesia so long as Netherlands troops
remain on RepublicaH soil. We ask for arbitration
so that it may he made possible for Dutch soldiers,
who now occupy more than half of Java, to be
withdrawn peaceably from the territories of the
Republ;:::.

The Indonesian delegation categorically stated.
at the' one hundred and eighty-fcurth meeting2

that the Republic of Indonesia will remain bound
by each and every decision of the Security Council
to appoint a commission or commissions for
supervision of the cease-fire order and for arbitra­
tion. The Indonesian delegation again signifies its
adherence to that pledge, and also wishes to stress
at this point how· vital it is that the complJsition
of any such commission or commissions should be
above suspicion. My delegation therefore asks the
Security Council to give the undertaking that aU
such commissions will be impartial. If there should
exist any doubt on the question of impartiality, it
must necessarily follow that the decisions arrived
at by those commissions will neither command the
confidence of the parties concerned nor he con­
ducive to beneficial results.

The Indonesian delegation ls prepared to accept
any resolution on impartial arbitration, provided
that the Secùrity Council is not by-passed. But this
dc1egation must confess ta a feeling of disquiet
about the other resolution contained in docu­
ment S/513> and concerning the supervision of
the cease-fire, which asks for a commission com­
posed of the career diplomats now in Batavia.

Until now, most of these men have looked at
the situation in Indonesia through Dutch eyes and
they will naturally be considered prejudiced ob­
?ervers. This suspicion is heightened by the action
lU this Council of the delegations of sorne countries

1 See Official Records of the Security COlmcil, No. 82.

2 Ibid., No. 76.

3 Ibid., No. 82, 193rd meeting.

Un examen lucide de la situation m'oblige à
demander une seconde fois et avec la plus grande
insistance que le Conseil prenne des mesures plus
efficaces.

Le Conseil de sécurité ne devrait pas hésiter à
condamner l'agression des Pays-Bas et, en toute
logique, il serait ensuite conduit à ordonner aux
troupes néerlandaises, qui sont actuellement en
territoire de la République, de se replier sur les
positions qu'elles occupaient en vertu de la
Convention d'armistice du 14 octcûre 1946.

Il est contraire à la justice de demander à la
République d'Indonésie de négocier avec les
Pays-Bas, et en même temps de ne tenir aucun
compte de cette condition préalable indispensable.
Comme suite de ce fait indéniable, la résolution
présentée par la délégation des Etats-Unis, à la
cent-quatre-vingt treizième séance et figurant au
document S/5141 aura, croyons-nous, des con­
séquences fâcheuses pour la République d'Indo­
nésie.

La position de la République reste donc la
même: nous persistons à penser qu'il ne saurait
y avoir de paix durable en Indonésie aussi .long­
temps que les troupes néerlandaises resteront en
territoire républicain. Nous demaJdons un arbi­
trage afin que les soldats néerlandais qui
occupent actuellement plus de la moitié de Java
reçoivent l'ordre de se retirer pacifiquement du
territoire de la Rêpublique.

La délégation de l'Indonésie a déclaré d'une
façon formelle lors de la cent-quatre-vingt
quatrième séance2 que la République d'Indonésie
se conformerait à toutes les décisions que le Con­
seil de sécurité pourrait prendre à propos de la
nomination d'une ou de plusieurs commissions
chargées de surveiller l'exécution de l'ordre de
cesser le feu et de pre céder à un arbitrage. La
délégation de l'Indonéde prend à nouveau le
même engagement, elle Sent à faire remarquer
dès maintenant à quel point il est essentiel que
les membres d'une telle commission ou de telles
commissions soient au-dessus de tout soupçon de
partialité. La délégation indonésienne demande
donc au Conseil de sécurité de répondre de l'im­
partialité de ces commissions. Si cette impar­
tialité pouvait être mise en doute, les décisions
que prendraient les commissions ne pourraient,
en conséquence, inspirer confiance aux parties
intéressées et ne donneraient aucun résultat utile.

La délégation indonésienne est prête à accepter
toute résolution visant à régler la qu.estion par
un arbitrage impartial, à condition que cet arbi­
trage ne se fasse pas en dehors du Conseil de
sécurité. Par contre, je dois avouer que ·ma
délégation éprouve une certaine méfiance à
l'ég'i!'d de l'autre résolu~ion figurant au document
S/513> - celle qui concerne la surveillance de
l'exécution de l'ordre de cesser le feu - qui
demande que la commission soit composée de
diplomates de carrière, se trouvant actuellement
à Batavia.

Jusqu'à présent, la plupart de ces diplomates
ont considéré la question indonésienne du point
de vue des Pays-Bas; ils seront évidemment con­
sidérés comme des observateurs partiaux. Ces
soupçons sont accrus par l'attitude à ce Conseil

1 Voir les Procès-vel'baux officiels du Conseil de sécurite,
No 82.

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième année, No 76.

3 Ibid., No 82, 193ème séance.
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which those officiaIs represent in Batavia. Openly
and c1early and without a shadow of a doubt, these
delegations have taken the side of the Netherlands
in. this Counci1. Their partiality is patent.

The Indonesian de1egation feels that the per­
sonnel of any commission appointed by the
Security Council should be untainted and free
from the· slightest breath of suspicion. We again
stress the need for impartiality and add that any
Security Council commission appointed ta super­
vise the cease-fire and to carry out other in­
vestigations will receive the active assistance and
co-operation of the Republic of Indonesia in the
execution of its duties.

\
Conscious of the fact that every minute wasted

in profitless discussion in this Council adds to the
rising to11 of lives in Indonesia and to further
threats of aggression, l am deliberate1y restricting
myself to a short statement. But l would be failing
in my dutY if l did not ca11 ta the attention of
this Council how pointedly official news from both
bdonesia and the Netherlands states that Dutch
forces, whose activities were ~ever curtailed by the
cease-fire ord'er, have resumed their large-seale
military aggression. The Netherlands Government
have not given up their plans to use their military
strength to destroy the Repub~ic and the destruc­
tion of the Republic of Indonesia was, and is, the
'objective of h'1.e Netherlands army.
1

In view of all this the Indonesian delegation
hopes that the Security Council, appreciating the
gravity of the Indonesian situation, will arrive at
a just and fair decision today, and that that
decision will result in speedy, impartial and effec­
tive action to eliminate the danger of open hostili­
ties which again threaten ta envelop· Indonesia.

The PRESIDENT: Afi:er hearing the represen­
tative of Poland the Council will proceed to vote
on the draft proposaI presented jointly by the
delegations of Australia and China and contained
in document S/513.

Mr. VAN LANGENHOVE (Be1gium) (translated
tram French) : Before the vote is taken, l should
like to raise a point ùf order.

Mr. KATZ-SUCHY (Paland): l am not going
to take up much of the time of this Counci1. The
position of the Polish delegation with respect to
the Australian-Chinese joint draft proposaI, as
weU as to the other resolutiolls, has been made
c1ear by me at the previ!Jus meeting.

At this moment the Polish delegation is very
much concerned about the position of Indonesia
itself. During the weekend, news has again reached
us that the fighting is being continued. The Indo­
nesian Government has admitted the loss of sorne
airfields and today an unconfirmed report speaks
of the approach of the Netherlands forces towards
the eapital of the Republic, Jogjakarta.

In these circumstances, we believe it is against
the digni' T and authority of the Security Council
to allow he hostilities to continue. Therefore, in
the opi Lon of the Polish delegation, whatever
decisio. we come to today, the parties to the

"-~r,'{-<". ~~n:.~jI t~,!',-"'f!.; if~'f~?">:"~'-__l;.·,!r.~,:;< '::'-'-'~-:T<',

des délégations de certains pays que ces diplo­
mates représentent à Batavia. Ces délégations
ont ouvertement, clairement et sans qu'il y ait
le moindre doute pris parti pour ies Pays-Bas.
Leur partialité est un fait patent.

La délégation de l'Indonésie estime que les
membres de toute commission nommée par le
Conseil de sécurité devraient être absolument
sans tache et au-dessus du moindre soupçon. Nous
insistons à nouveau sur l'importance de l'impar­
tialité et nous ajoutons que toute c0111mission du
Conseil de sécurité désignée pour surveiller
l'exécution de l'ordre de cesser le feu et procéder
à d'autres enquêtes, bénéficiera de l'aide active
de la collaboration totale de la République d'In­
donésie pour l'accomplissement de ses fonctions.

Sachant que chaque minute perdue en discus­
sions inutiles à la table du Conseil voit s'accroître
les pertes e..t1 vies humaines en Indonésie et la
menace d'aggression s'aggraver, ma déclaration
sera volontairement très brève, mais je manque­
rais à mon devoir en n'attirant pas l'attention du
Conseil sur le fait que les nouvelles officielles
d'Indonésie et des Pays-Bas à la fois déclarent
que les forces néerlandaises dont l'activité ne
s'est pas ralentie en dépit de l'ordre de cesser le
feu, ont repris des opérations militaires offensives
à grande échelle. Le Gouvernement des Pays-Bas
n'a pas abandonné son plan: il veut détruire la
République par les armes et la destruction de la
République d'Indonésie était et est toujours
l'objectif de l'armée néerlandaise.

En consicl6ration de tous ces faits, la déléga­
tion de l'Indonésie espère que le Conseil de sécu­
rité, donnant toute sa valeur à la gravité de la
situation, prendra aujourd'hui même une décision
juste et équitable; elle espère également que ~ette

décision se traduira par une action rapide, im­
partiale et effective en vue de faire cesser la
Il1t;nace d'hostilités à nouveau suspendue sur
l'Indonésie.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Après
avoir- entendu le représentant de la Pologne, le
Conseil mettra aux voix le proj et de proposition
présenté en commun par les délégations de
l'Australie' et de la Chine et figurant au
document S/513.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Avant de
procéder au vote, je désire soulever une motion
d'ordre.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an­
glais) : Je ne ferai pas perdre beaucoup de temps
au Conseil. J'ai clairement défini, au cours de la
séance précédente la position de la Pologne à
l'égard du projet dt: résolution de l'Australie et
de la Chine, aussi bien qu'à l'égard des autres
résolutions.

La situation de l'Indonésie inquiète beaucoup
en ce moment la délégation de la Pologne. A, la
fin de la semaine dernière, nous avons à nouveau
appris que les combats se poursuivent. Le Gou­
vernement de l'Indonésie a reconnu qu'il avait
perdu certains aérodromes et aujourd'hui, selon
un rapport non confirmé, les troupes néerlandaises
approcheraient de la capitale de la République,
Jogjakarta.

Dans ces conditions, nous estimons qu'il est
contraire à la dignité et au prestige du Conseil de
sécurité de permettre que les hostilités se pour­
suivent. De l'avis de la délégation de la Polo~e,

quelle~~e_~~~__l_~_~écision que nous~~:~
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disp!1te must he reminded of the decision of the
Security Council of 1 August and recommended to
adhere strictly to it. l am not going to discuss
whose fault it is that the terms of the cease-fire
order have not been adhered to.

l reserve to myse1f the privilege of presenting
this matter in a formaI motion after we have
seen the result of the voté.

In any case, we consider that a dedsion on this
question must be taken today. Should we be
unable to reach a decision, the Polish delegation
will ask for this meeting to be continued until
we can proceed to a vote on a formaI motion which
the Polish de1egation may make at a later stage.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
tram French) : l asked permission' to speak on a
point of order. It is a question of the order in
which our discussion should now proceed. The
Be1gian delegation has placed before the Council
a draft resolution l the purport of which is that
the Council should ask the International Court of
Justice whether it has jurisdictio~ in this particular
case. The question of jurisdiction is a preliminary
question, a question which takes priority over aIl
others. The order of our debate will depend on t1 Je
way in which the Council decides that question. My
lIlDtion expressly invites the Council to take such
a decision. So .long as this motion has not been
discussed and put to the vote t~e Council cannot
usefully pursue its consideration of certain motions
pending before it. Those motions assume in ad­
vance that the question of jurisdiction has been
decided in the affirmative. It would, therefore, be
neither logical nor normal to put them to the vote
before the Belgian motion suggesting that the
Court should be consulted on this point has been
discussed and decided upon.

The question of the Security Council's juris­
diction has hitherto dominated its discussion of
the Indonesian question. Divergent opinions hav~

been expressed on this topie. It is in these circum­
stances ,that it has been suggested on several
occasions that the question of whether the Security
Council has jurisdiction in the matter should be
referred to the Internationa~ Court of Justice.
This suggestion was made as far back as the one
hundred and seventy-third meeting, on 1 August,
and at that same meeting l myself expressed regret
that it had not been adopted.

1 The following is the text of the draft resolution:
DocUl,nent S/517 22 August 1947

[Original text: English]
The Security Council,
[-{aving been seized by the Governments of Australia

alld India of the situation in Indonesia;
Considering that in invoking Article II, paragraph 7

of the Charter, the Government of the Netherlands contests
the competence of the Security Council to deal with the
question ofwhich it has thus been seized;

Considel'ing the debates which have taken place on this
subject in the Security Council,

Requests the International Court of Justice, under
Article 96 of the Charter, to give it, as soon' as possible
an advisory opinion on whether the :::ecurity Council is
competent to deal with the aforementioned question;

. Instructs the Secretary-General to place the documenta­
tIOn submitted to the Security Council regarding the
question and the records of the meet:ngs devoted to it at
the disposai of the International Court of Justice.

aujo'urd'hui, il nous faut rappeler aux deux
parties la décision du Conseil de' sécurité du
1er août et Jeur demand~r de s'y conformer
strictement. Je ne veux pas rechercher qui est
responsable de la violation de l'ordre de cesser le
feu.

Je me réserve le droit de présenter officielle­
ment une résolution à propos de cette question
quand nous connaîtrons les résultats du scrutin.

Nous estimons, en tous cas, qu'il faut pre~dre
une décision aujourd'hui même. Si nous ne
pouvons pas régler la question, la délégation de
la Pologne demandera que cette séance se pour­
suive jusqu'à ce qu'il soit possible de voter sur
une motion officielle que la délégation de la
Pologne présentera plus tard, le cas échéant.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): J'ai de­
mandé I.:, parole sur un point d'ordre. Il, s'agit
de' l'ordre dans lequel doivent maintenant se
dérouler nos débats. La délégation belge a soumis
au Conseil un projet de résolutionl tenoant à ce
que le Conseil consulte la Cour internationale de
Justice sur le point de savoir s'il est compétent en
l'espèce. La question de compétence est une ques­
tion préjudicielle, une question qui a la priorité
sur toutes les autres. De la position que prendra
le Conseil à sm sujet doit dépendre, en effet,
l'ordre de nos disc11ssions. Ma motion invite
expressément le Conseil à prendre ainsi position.
Tant que cette motion n'a pas été discutée et mise
aux voix, le Conseil ne saurait poursùivre utile­
ment l'examen de certaines des propositions pen­
dantes devant lui. Ces propositions, en effet, pré­
supposent que la question de compétence a été
résolue par l'affirmative. Il ne serait donc ni
logique, ni normal, de les mettre aux voix. tant
que la motion belge tendant à consulter la Cour
sur ce point n'aura pas fait l'objet d'Une délibéra­
tion et d'une décision.

La question de la compétence du Conseil de
sécurité a dominé jusqu'ici les débats que te
dernier' a consacrés à la question de l'Indonésie.
Des avis divergents ont été exprimés à ce propos.
C'est dans ces conditions qu'à plusieurs reprises
la suggestion a été formulée que la question
de la c.ompétence du Conseil. de sécurité fût
soumise à la Cour internationale de J ustÎce. Cette
suggestion a été faite dès la cent soixante-treizième
séance du 1er août et, au cours de la même séance,
j'ai moi-même exprimé le regret qu'elle n'eût
pas été retenue.

1 Voici le texte du projet de résolution de la Belgique:

Document S/517 22 août 1947
[Texte original en anglais]

:"'e Conseil de sécurité,
Ayant été saisi par les Gouvernements de l'Australie

et de l'Inde de la situation en Indonésie;
Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas, invo­

quant l'alinéa 7 cie l'Article 2 de la Charte, conteste que
le Conseil de sécurité soit compétent pour connaitre de la
question dont il a été ainsi saisi;

Considérant les débats qui ont eu lieu à ce sujet au
Conseil de sécurité; ,

Prie la Cour internationale de Justice, en vertu de
l'Article 96 de la Charte, de vouloir bien lui donner, le
plus tôt possible, un avis consultatif sur le point de savoir
si le Conseil de sécurité est compétent pour connaitre de
la question ci-dessus mentionnée;

Invite le Secrétaire général à mettre à la disposition
de la Cour la documentation qu, a été soumise au Conseil
de sécurité concernant la question, ainsi que les procès­
verbaux des séances qu'il y a consacrées.
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'At our last meeting the representative of the
United States reverted to the same idea, stressing
the fact that it fitted in with his draft resolutiou
regarding the good offices of the Security Council
and that it should not retard such action. '

The Council has been confronted with a plea,
expressly based on paragraph 7, Article 2, of the
Charter, that it has no jurisdiction. In such a case
the Council cannat, in my opinion, ignore the
matter. Before making a decision it should have
recourse to the source of enlightenment put at
its disposaI by the Charter. l refer to Article 96,
which permits the Couneil to request the Inter­
national Court of Justice to give an opinion on
any legél.l question which may arise. It is con­
sistent with the traditional pOlicy of Belgium to
try to settle difficulties of this kind by submitting
them to an impartial court.

The International Court at The Hague, estab­
lished by the Charter, is such a court. Byapplying
to it the Couneil win demonstrate ta everyone its
desire to be impartial and its natural anxiety to
act in strict accordance with the provisions of the
Charter. It will, at the same time, affirm its faith
in the principle that interr.ational justice is the
essential condi~ion for any durable and fruitful
organization of the community of States. That
has always been the con.iction of my country.

l hasten ta add that, if it were approved by the
Council, my draft resolution w(,ùld not prevent
the Council from adopting the United States pro­
posaI contained in document S/514 and would
in no way retard its implementation. This proposaI,
the political wisdom of which favourably im­
presses me, does not prejudge the question of the
Council's jurisdiction.

May l, in conclusion, inform the Çouncil that
according to a te1egram which l have j'ust received
from the Belgian Government that Government
has instructed its Consul-General in Batavia to
f4ke part in the work of the caree:r consuls who
have been invited by the Netherlands Government
to investigate the situation and to fol1ow its de-'
velopment. l am happy to slate that an international
method of procedure is at present being worked
out. The representative of the Republic of Indo­
nesia criticized this procedure just now. As com­
pared with the other procedures proposed it has,
however, one important advantage - it will take
effect immediately.

The- PRESIDENT: The Belgian representative
has raised a point of order in connexion with the
arder of priority which the Chair has given to
the resolutions presented. l must justify the way
in which l have acted by quoting rule 32 of the
rules of procedure which states:

"Principa~ motions and draft resolutions
shall have precedenee in the order of their
submission."

The draft resolution submitted by the represen­
tative of Belgium was presented after the other
resolutions whieh are now before the Couneil and
l wish to act according to the rules of procedure.

Rule 33 of the rules of procedure states which
motions shall have precedence over aU others and
divides them into six categories. The Belgian

Au cours de notre dernière séance, le repré­
sentant des Etats-Unis a repris la même idée, en
faisant ressortir qu'elle se concilie avec la pro­
position qu'il a formulée relativement aux bons
offices du Conseil de sécurité, et qu'elle ne devrait
pas retarder une action en ce sens.

Le Conseil a été mis en pré1,ence d'une excep­
tion d'incompétence expressément soulevée en
vertu de l'alinéa 7 de l'Article 2 de la Charte.
Devant une telle éventualité, le Conseil, à mon
avis, ne saurait passer outre. Il doit, avant de se
prononcer, recourir au moyen de s'éc1ai:er que
la Charte ~ mis à sa disposition. Je veux parler
de l'Article 96, qui permet au Conseil de deman­
der avis à la Cour internationale de Justice sur
les difficultés juridiques qu'il pourrait rencon­
trer. Il est conforme à la ligne politique que la
Belgique s'est depuis longtemps tracée de
rechercher la solution de difficultés de cette
nature en les soumettant à une cour impartiale.

La Cour internationale de La Haye, instituée
par la Charte, revêt ce caractère. En recourant à
elle, le Conseil de sécurité fera apparaître aux
yeux de tous son souci d'objectivité et la préoccu­
pation qu'il doit avoir d'agir en stricte conformité
des dispositions de la Charte. Il affirmera en
même temps sa foi dans le principe que la justice
internationale ,est la condition essentielle de
toute organisation durable et fructueuse de la
communauté des Etats. Ce fut toujours la con­
viction de mon pays.

Je me hâte d'ajouter que, s'il était approuvé
par le Conse:!. mon projet de résolution ne ferait
nullement obstacle à ce que le Conseil adoptât
la proposition des Etats-Unis, qui fait l'objet
du document S/514, et n'en retarderait en aucune
façon l'exécution. Cette proposition, dont je me
plais à reconnaître la sagesse politique, ne préjuge
pas, en effet, la question de la compétence du
Conseil.

Puis-je, en terminant, signaler a~ Conseil que,
selon un télégramme que je viens de recevoir du
gouvernement belge, ce dernier a donné pour
instructions à son consul général à Batavia de
prendre part aux travaux des consuls de carrière
invités par le gouvernement des Pays-Bas à
enquêter sur la situation et à en suivre l'évolu­
tion. Je suis heureux de constater qu'une procé­
dure internationale se trouve actuellement en
cours d'élaboration. Le représentant de la Répu­
blique d'Indonésie l'a critiquée tout à l'heure.
Elle offre cependant une qualité importante par
rapport aux autres procédures proposées car, à
la. différence de ces autres procédures, elle est
d'effet immédiat.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de la Belgique a posé une question
d'ordre relative à l'ordre de priorité que le Prési­
dent a établi pour les résolutions qui ont été
présentées. Je justifierai ma décision en citant
l'article 32 du règlement intérieur' lui déclare:

"les propositions principales et les projets
de résolution ont priorité dans l'ordre où ils
sont présentés".
Le projet de résolution présenté par le repré­

sentant de la Belgique était la dernière des réso­
lutions qui nous ont été soumises et je tiens à
respecter le règlement intérieur.

L'article 33 du règlement intérieur définit les
motions qui ont priorité absolue. Cet article
énumère six catégories. La résolution de la Bel-

_.........
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resolution does not faU within any of these cate­
gories and, for that reason, l sha1l.try to fol1ow
the order stated in t1-}e rules of prOiedure~

-\.t the same time, l believe that the viewpoint
put forward by the Belgian reptésentative.in re­
gard to the priority of a'motion of non-competence:
is adopted in practice ày courts of justice or by
any organs of justice though not by the Security
Council. A moti; 1.1 of this type should have priority
because, if it is agreed that the organ has no
competence or jurisdiction ~n the case, then there
is no use in continuing the discussion or in
making proposaIs which would be out of arder
anj cancelled afterwards.

As our rules of procedure do n0C mention that
category, l had intended to adhere to them, but
if the Council now agrees that l should give
priority to the Belgian proposai and dispose of it
before dealing with the other proposais, l shaH
accept that suggestion because the pririciple under­
lying is not strange to us.

Mr. GRQMYKO (Union of S'o~iet Socialist Re­
puhlics) (translated Jrom Russian): l consider
that the Belgian resolution should be taken in
the general arder of voting and that we should
be guided in this matter only by the rules of pro­
cedure and not by the wishes of any member of
the Security Cauncil.

Depenàing on when we decide to vote on the
Belgian resolutiol1, l shaH ask permission tL' say
a few words on the substance of that resolntian.
If it is put to a vote after the joint Australian­
Chinese resolution, the United States resolution
and the second Australian resolution, aIl of wl,âch
were submitted before the Belgian resolution, then
l shall speak on the substance of the Belgian
resolution later on.

The PRESIDENT: As there is an objection to
giving priority to the Belgian resolution, we shall
také up the resolutions in the order of their
submission.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
tram French) : l was glad to hear the President .
say that he intended to apply the provisions of
our own fuies of procedure. l myself would not
want it to be otherwise.

Rule 32 reads as fol1ows:

"Principal motions and draft resolutio•.ls
shaH have precedence in the order of their
~ubmission."

As the motion which l have presented concerns
the jurisdiction of the Security Couneil it should
he considered as a principal motion, and l think
that on that account it takes priority over the other
draft resolutions.

The PRESIDENT: l do not wish to waste an hour
di~cussing this matter. The Belgian representative
Wlshes tnat priority be given to his resolution. l
shaH put this motion to the vote. If the members
o! the Council agree that such priority should be
glven, l shaH put the resolution to the vote i1]1-

r....-.

gique ne peut entrer dans aucune de ces caté­
gories, c'est pour cette raison que je m'efforcerai
de me conformer à l'ordre de priorité établi par le
règlement intérieur.

Je crois, par ailleurs, que le point de vue du
représentant de la Belgique, en ce qui concerne
la priorité· d'une motion d'incompétence, est dans
la pratique courante, adopté par les tribunaux et
autres organismes judiciaires, bien qu'il ne le
soit pas au Conseil de sécurité. Une motion de ce
genre aurait priorit'; (;é1r s'il est reconnu que
l'organe n'est pas compétent ou n'a pas juridic­
tion en la matière, il est inutile de poursuiv!'e la
diê-cussion ou de faire des propositions qui
sei-aient irrégulières et frappées de nullité
ultérieurement.

J'avais l'intention de me conformer à notre
règlement intérieur qui ne fait pas mention de cas
de ce genre, mais si le Conseil accepte maintevant
que je donne priorité à la proposition de la Bel­
gique et que nous en terminions la discussion
avant de nous occuper des autres propositions,
j'accepterai cette décision cal- ce serait là appli-
quer un principe 'bien connu. .

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Je
cTois qu'en mettant aux voix la résolution belge,
nous devrions nous en tenir à la méthode habi­
tuelle. C'est uniquement au règlement intérieur
qu'il faut nous conformer, et non pas aux désirs
de l'un quelconque des membres du Conseil de
Sécurité.

Je voudrais vous demander la permission de
dire quelques mots quant au fond .de cette réso­
lution, mais le moment où je ferai cette déclara­
tion dépendra de la décision que nous aurons
prise sur l'ordre à s:livre en ce qui concerne le
vote. Si nous votons d'abord sur la résolution de
l'Australie et de la Chine, ·sur la résolution d.es
Etats-Unis et ,<ur la seconde' résolution de
l'Australie, qui avaient été présentées antérieure­
ment au projet de résolution de la Belgique,. je
ne me prononcerai que plus tard sur le fond de
ce projet.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Puis­
qu'un membre du Conseil s'oppose à ce que je
donne priorité à la résolution belge, nous exa­
minerons les résolutions selon l'ordre dans
lequel elles ont été présentées.

M. VAN LANGF.NI!OVE (Belgique): rai été
heureux d'entendre le Président dire que son
intention était d'appliquer les dispositions de
notre règlement intérieur. Je n'ai pas, moi-même,
d'autre désjr.

L'article 32 est ainsi conçu:

"Les propositions principales et les projets
de résolution ont priorité dans l'ordre où ils
sont présentés."

La proposition que j'~i présentée étant relative
à la compétence du Conseil de sécurité doit être
considérée comme une proposition principale,
et j'estime qu'elle a, pour ce motif, priorité sur les
autres projets de résolution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je ne
veux pas perdre une heure à discuter cette ques­
tion. Le représentant de la Belgique "'désire que
l'on donne priorité à sa résolution. Je vais mettre
cette motion aux voix. Si les membres du Conseil
acceptent d'accorder priorité à la résolution, je



mediately. l shaH not" however, waste additional
rime on this point.

The members of the Couneil will now vote on
the Belgian representative's request to have ~is

resolution put to the vote first.

A vote 'Was taken by show of hands. There were
2 votes in favour, none against and 9 abstentions.
The motion was not adopted having failed to obtain
the affirmative votes of seven tnembers.

Votes for: Belgium, France.

Abstentions: Australia, Brazil, China, Colombia,
Poland, Syria, Union of Soviet Soeialist Republics,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: We M1aH now take up the
resolutions in the order of their date of submiss!.on.
The first one is the joint Australian-Chinese draft
resolution as eirculated in docume.,t S/513, to
which one amendment was proposed.

Mr. PAROD! (France) (tra1zslated from
French) : In what order are we going to discuss
the other resolutions?

The PRESIDENT: Fil'st we shaH vote on the
joint Australian-Chinese drait resolution; then
we shaH vote on the United States draft resolution,
document S/514.

Colonel HODGSON. (Australia): My delegation
desires to make it clear that it never actually with­
drew its original motion which was contained in
document S'/4881 D'li at the request of the Presi­
dent it endeavoured to get together with the
Cmnese delegation in arder to see if we could
.arrive at a form which would prove acceptable. If,
byany chance, the joint Australian-Chinese resolu­
tion is nnt adopted, we shaH immediately ask the
.President to put our original resolution to the
Couneil before the other resolutions refer:.-ed to
because they deal with a different problem alto­
gether, that is to say, the question of arbitration
and mediation.

To that end, and in order to bring it up to date,
l have p!'epared the original Austraiian resolution

, , for circulation in case it is required, and l would
he glad if the President could see his way c1ear ta
foHowip.g the suggestion l have made. '

The PRESIDENT: Let us first dispose of this
joint resolution and then we will consider which
resolution should be voted on next. There are
sorne amendments to the joint resolution which
have been circulated by the delegation of the
Union of Soviet Socialist Republics. .

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated fram Russian) : l spoke about
this resolution at the previous meeting of the
Security Couneil. l pointed out at that time that
the joint Australian-Chinese resolution was abso­
1utely unsatisfactory. The de!egation of the Union
of Soviet Socialist Republics continues to hold the
same views. The adoption of that resolution would
mean that lt would by-pass the United Nations and

1 See Official Records of the Secui'iV CoJuncil, Second
Year, No. 74, 181st meeting. ~

la mettrai aux. voix immédiatem~nt. Mais je ne
veux plus perdre de temps sur cette question.

Les membres dti Conseil vont maintenant voter
sur la proposition de la Belgique qui a demandé
que sa réso1tüion soit mise aux. voix la première.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a
2 voix pour, zéro contre et 9 abstentioiz.s. N'ayant
pas obtenu le vote affirmatif de 7 membres, la
motion d'est pas adoptée.

Votent pour: Belgique, France.

S'abstiennent: Australie, Brésil, Chine, Co­
lombie, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit dé l'anglais): Nous
allons maintenant prendre les résolutions selon
l'ordre dans lequel elles ont été présentées. La
première est le projet de résolution commune de
l'Australie et de la Chine qui a été distribuée
sous la cot~ S/513; un amender.p.ent à cette réso­
lution a été proposé.

M. PAROD! (France): Quel sera l'ordre de
nos délibérations en ce qui concerne les autres
résolutions?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
voterons en premier lieu sur le projet de réso­
lution commune de i'Australie et de la Chine;
nous voterons ensuite sur le projet de résolution
des Etats-Unis qui figure au document S/514.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Je tiens à établir clairement, au nom
de ma délégation que nous n'avons jamais, en
fait, retiré notre première motion qui figurait
au document S/4881 mais, sur la demande du
Président, nous nous sommes efforcés de tra­
vailler en collaboration avec la délégation de la
Chine pour essayer de rédiger un texte que le
Conseil puisse accepter. S'il arrive que le Conseii
n'adopte pas la résolution commune de la Chine
et de l'Australie, nous demanderons immédiate­
ment au Présigent de soumettre au Conseil notre
première résolution avant les autres résolutions
que l'on a citées et qui ont trait à un problème
entièrement différent: celui de l'arbitrage, et de
a médiation.

Dans ce but et pour rendre à nouveau son
actualité à cette résolution j'ai fait reproduire
pour être distribué, si cela est nécessaire, le texte
de la résolution originale àe l'Australie; je serais
heureux que le Président puisse sans difficulté
accepter ma suggestion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Termi­
nons d'abord la discussion de cette résolution
commune et nous verrons ensuite quelle résolu­
tion doit être mise aux voix. L'Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques vient 'de distribuer
certains amendements à la résolution commune.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) : J'ai
déjà exprimé mon point de vue sur cette résolu­
,tion à la séance précédente du Conseil. J'ai
souligné à ce moment que la résolution commune
de l'Australie et de la Chine n'était pas du tout
satisfaisante. La délégation de l'URSS maintient
ce point de vue. Cette résolution, si elle était
adoptée, aurait pour résultat de tourner l'Orga-

J Voir les PrOcf'yverbawr officiels du Conseil de
s,'cltrité, DeuxEme Année, 1\0 66, 170e séance, et No 79,
ISSe séance.
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in the first place it would by-pass the Security,
Council. We considcr that such action by the
Security Council would constitute a serious blow
to the United Nations and, naturally, first of all,
to the Council itself.

In order to improve this resolution 1 have sub­
mitted to the Security Council an amendment
which is at the disposaI of each of the members
of the Council at the present time.

1 propose first to omit paragraphs 2,3,5,6 and 7..

After the present paragraph 4, whié will be~
come paragraph 2 if these amendments are ac­
cepted, 1 propose. the addition of the f.ollowing
new paragraphs 3 and 4:

"3. Decides to establish a commission com­
posed of the S'tates Members of the Security
Council to supervise the impleinentation of the
decision of the Security Council of 1 August.

"4. Decides to keep the Indonesian question
on the agenda of the Security Çouncil."

Colonel HODGSON (Australia): 1 suggest that
at this stage these amendments may cause sorne
confusion and 1 would invite the representative of
the Union of Soviet Socialist Republics to look
at the original Australian resolution which has now
been circulated. 1 believe that it meets aIl these
points.

As l see it, theseamendmencs would provide
that we "Note with' satisfaction the steps taken by
the parties to comply with the resolution of

. 1 August 1947." That is' still left in. But if the re­
ports and allegations from both sides that there
have been vIolations of the cease-fire order are cor­
rect, it will not show up as a matter of satisfaction.

The second USSR amendment provides for a
c.ommission to supervise the implementation of
the cease-fire order; that is to say, this commission
would constitute a supervisory board with higher
authority than arbitrators or mediators or the good
offices of any country. As we see it, the commission
proposed by the USSR delegation would override
the arbitration board.

The USSR amendment a1.so seeks to' omit the
requests to the Governments of the' Netherlands
and of the Republic of Indonesia to grant the rep­
resentatives referred to aIl facilities necessary for
the effective fulfilment of their mission.

As regards point 4 of the USSR amendments,
l would suggest that in any case the Indonesian
question should be kept on the agenda of theSecurity CounciI. .

For those reasons 1 would ask the representative
of the USSR to reconsider his amendments and to
selO if he cannot withdraw them at this stage.

M.r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publIcs) (translated from Russian): My amend­
~e~ts concern only one question, that of super­
Vlsmg the implementation of the resolution adopted

~~~~~rity Council on 1. August. As the joint

nisàtion des Nations Unies, et, en premier lieu,
le Conseil de sécurité lui-même. Nous estimons
que, si le Conseil prenait une telle mesure, cela
porterait un coup sérieux à l'Organisation des
Nations Unies et, en premier lieu, au Conseil
lui-même.

En vue d'apporter une amélioration à cette
résolution, j'ai soumis au Conseil un amende­
ment qui est en ce moment distribué à chacun
des membres du Conseil.

Je propose tout d'abord la suppression des
para~Taphes 2, 3, 5, 6 et 7.

Après le paragraphe 4 du texte actuel, qui
deviendra le paragraphe 2, si ces amendements
sont adoptés, je' propose d'insérer sous les
numéros 3 et 4 les deux paragraphes suivants:

"3. Décide de créer une commission com­
posée de représentants d~s Etats Membres du
Conseil de sécurité et dont le rôle sera de
contrôler la mise en application de la décision
du Conseil en date du 1er août; .

"4. Décide de maintenir la question indo­
nésienne à l'ordre du. jour du Conseil desécurité." .
Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de"

l'anglais): Je crois que la présentation de ces
amendements en ce moment risque de créer une
certaine confusion, je demanderai au représen­
tant de l'Union des R-§publiques socialistes sovié­
tiques de lire le texte original de la r~solution'de
l'Australie qui vient d'être distribué. Je crois
qu'il répond à toutes ces questions.

Je crois que ces amendements portent que nous
"ènregistrons avec satisfaction les mesures prises
par les parties en vue de se conformer à la réso­
lution du 1er août 1947." Ceci s'y trouve encore.
Mais si les rapports et les affirmations émanant
des deux côtés et selon lesquels l'ordre de cesset
le feu a été violé sont exacts, il n'y a pas lieu d'en
être satisfait.

Le deuxième amendement de l'URSS prévoit
la création d'une commission chargée de surveil­
ler l'exécution de l'ordre de cesser le feu; plus
exactement cette commission établirait un organe
de contrôle dont l'autorité' serait supérieure à
celle de tout arbitre ou médiateur ou à celle de
tout Etat ayant offert ses bons offices. La com­
mission que propose la délégation de l'URSS
serait, à notre avis, un organe ayant autorité sur
la commission d'arbitrage.
L'ame~dement de l'URSS tend également, à

ignorer les demandes adressées aux Gouverne­
ments des Pays-Bas et de la République d'Indo­
nésie en vue d'accorder aux représ'entants précités
toutes les facilités nécessaires à l'accomplisse­
ment effectif de leurs fonctions,

En' ce qui concerne le point 4 des amende­
ments de l'URSS, je proposerais que de toutes
façons la question indonésienne continue de
figurer à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.

C'est pour ces raisons que je demande au re­
présentant de l'URSS de reconsidérer ses amen­
dements et de voir s'il ne lui. serait pas possibie
de res retirer pour l'instant. .

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) : Mes
amendements portent sur une seule question, à
savoir: le contrôle à exercer sur l'exécution de la.
résolution du Conseil de sécurité en date ,du
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Australian-Chinese resolution also concerns this
question alone, no reference is made in the amend­
melits which l have put forward to the other ques­
tion, that of arbitration. It is impossible, therefore,
to criticize the USSR amendments from that point
of view.

As regards paragraph 6 ~f the joint Australian­
Chinese_t'esolution, in which the Sècurity Council
requests the Governments of the Netherlands and
the Indonesian Republic to assist the representa­
tives.-referred to in paragraph 5 of that resolution,
this paragraph is simply not compatible,with the
USSR amendments, for in paragraph 5 of the
joint Australian-Chinese resolution reference is
made to the consuls; the USSR delegation rejects
such a proposaI and regards it as profoundly
mistaken.

l would have no objection to inc1uding a para­
graph similar to paragraph 6, requesting the two
Governments to assist the Security Council com­
mission, in any resolution which may be adopted
on condition that such a resolution provides for
the creation of a Security Council commission. l
would have no objection to the Australian rep­
resentative suggesting a specifie formula. It is a
matter of drafting an additional paragraph.

'Should the Australian representative and the
other representatives in ~e Council who agree in
principle with the proposaI to create a Security
Council commission accept this proposaI, then it is
immaterial in what form this propsal is made or
whether it is expressed in USSR amendments or
in any other resolution. Any formula would be
acceptable to the USSR delegation in that case,
provided that .the proposaI to create a Security
Council commission as set out in the first Aus­
tralian resolution was put to the vote first. l would,
of course, vote in favour of that Australian pro­
posaI. But, unfortunateIy, it is not b~ing put to the
vote. Although the Australian representative has
not withdrawn it, it is not tbeing put to the vote
first. l cannat therefore wait until the voting is
over and then explain my attitude towards this
Australian resolution..I have already explained my
attitude in principle and l prefer to move an
amendment to the resolution which is now being
put to the vote.

If the Australian representative agrees in prin­
ciple to the creation of a Security Council com­
mis&i,on, he cannot but vote for the USSR amend­
ments, in the same way that l, who agree in, prin­
ciple with the proposaI to set up a Security Council
commission put forward in the Australian resolu­
tion, cannot but vote for his resolution setting. up
such a commission when that resolution is put
to the vote.

Mr. TSIANG (China): If the joint resolution
submitted by Australia and China is put to the
vote first, l shall vote in favour of it. Should that
resolution fail to be adopted, l shall vote either for
the USSR amendment or for the original Aus­
tralian resolution. l consider that the dîfference
between the two is more in form than in substance.

l should like ta say one additional word. It has
been said several times at this meeting that the

1er août. Comme la résolution commune présentée
par la Chine et par l'Australie ne porte elle aussi
que sur cette question, je me suis abstenu de
mentionner dans mes amendements l'autre pro­
blème, q'.1i est celui de l'arbitrage. Par conséquent,
à ce point de vue on ne saurait critiquer les
amendements de l'URSS.

Quant au paragraphe 6 de la résolution de
l'Australie et de la Chine, aux termes duquel le
Conseil de sécurité invite les gouvernements des
Pays-Bas et de la République d'Indonésie à
accorder leur concours aux représentants men­
tionnés au paragraphe S, j'estime que ce
paragraphe n'est pas compatible avec les amen­
dements de l'URSS. En effet, il est auestion au
paragraphe 5 de représentants consulaires; or, la
délégation de l'URSS rejette cette proposition
qu'elle estime complètement erronée.

Pourvu que nous adoptions une résolution pré­
voyant la création d'une commission du Conseil
de Sécurité, je ne m'opposerai pas à ce qu'elle
contienne une disposition analogue au paragraphe
6 en vue d'inviter les deux gouvernements à
prêter leur concours à la commission. Si le repré­
sentant de l'Australie nous présente un texte
précis à cet effet, je n'y verrai pas d'objections.
Ce serait une simple question de rédaction que
d'insérer un paragraphe supplémentaire.

Si le représentant de l'Australie, ainsi que ceu.'C
des membres du Conseil qui approuvent, en
principe, la création d'une commission du Conseil
de sécurité accepte cette proposition, alors la
question de la forme sous laquelle elle sera pré­
sentée n'est pas très importante, et il importe peu
qu'elle figure dans les amendements de l'URSS
ou,dans toute autre résolution. La délégation de
l'URSS sera,it prête à l'a'ccepter sous n'importe .
quelle forme, pourvu que la proposition de créer
une commission du Conseil de sécurité qui figure
dans la première résolution de l'Australie soit
la première à être mise aux voix. Dans ce cas,
je voterais naturellement en faveur de cette
proposition de.1'Australie. Malheureusement, elle
n'est pas mise aux voix. Bien que le représentant
de l'Australie ne l'ait pas retirée, cette proposi­
tion n'est pas mise aux voix en premier lieu. Par
conséquent, je ne peux pas attendre les résultats
du vote pour exposer mon attitude à l'égard de
cette résolution de l'Australie. J'ai déjà exposé
cette attitude en principe et je préfère apporter
un amendement à la résolution que nous allons
mettre au1C voix.

Si le représentant de l'Australie accepte en
principe la création d'une commission du Conseil
de sécurité, il devrait logiquement voter en faveur
des amendements soviétiques, de même que moi
- qui suis, eil principe, favorable à la proposi­
tion de l'Australie visant à créer cette commis­
sion - je devrais, au Ilioment où elle sera mise
aux voix, voter en faVéur de cette résolution qui
en prévoit la création.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Si la résolution commune de l'Australie et de la
Chine est mise aux voix la première, je voter~i
en sa faveur. Dans le cas où cette résolution serait
repoussée, je voterai soit en faveur de l'amende­
ment de l'URSS, soit en faveur de la résolution
originale de l'Australie. J'estime qu'elles diffé­
rent plutôt par la forme que par le fond.

Je voudrais ajouter quelques mots. On a dit •
ici, à plusieurs reprises, que le but de cette réso- •
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joint resolution by-passes the C?uncil. 1.think it
is truer to say that that resolutlOn was mtended
not to by-pass the Council, but to by-pass the
thorny question of the Council's competence. 1
consider it ta he a question of form rather than of
substance whether the supervisory group is ta be
a consular body or a commission from this Council
- 1 know there is a difference - because this body
is to observe the implementation of the cease-fire
order no matter what may be the prejudice of the
Governments who have consuls in Batavia.

1 am convinced that all those Governments are
sincere and genuinely interested in the faithful
execution of the resolution calling for the cessation
of hostilities. So far as that point 1S concerned, 1
do not see any material difference between the
consularbody and a commission appointed by
this Council. '

However, the form we suggest in the joint reso­
lution does by-pass the thorny problem of the
competence of the Council. That was my sole
motive in complying with the President's sugges­
tion to collaborate with my colleague from Aus­
tralia to produce this joint resolution.

The PRESIDENT: 1 think this question has taken
up sufficient time, and all the members already
have a clear idea concerning the matter of a com­
mission to supervise the cea3e-fire order. This com­
mission has been under study since 1 August. 1
think everyone has an opinion and that we are nOw
ready to vote.

According to the rules cifprocedure, 1 shall first
put to the vote the amendments to the Australian
resolution proposed by the delegation of theUSSR.
The amendments to the resolution will be voted
on first. If they are rejected, 1 shall put to the vote
the joint resolution as it stands. If that is rejected
1 shall return to the original Australian resolution.

1 ask the Assistant 'Secretary-General to read th~
amendments to the joint Australian-Chinese draft
resolution submitted by the representative of the
USSR.

\
Mr. KEIŒO (Assistant Secretary-General in

charge of Legal Affairs) : The amendments read:

"1. To omit paragraphs 2, 3, 5, 6 and 7.

"2. After the present paragraph 4, which be­
cornes paragraph 2, to include the following
new paragraphs 3 and 4:

"'3. Decides to establish a commission com­
posed of the States members of the Securi­
ty Council to supervise the implementation
of the decision of the Security Council of
1 August.

"'4. Decides to keep the Indonesian question on
the agenda of the Security Council.' "

A vote was ,taken by show of hands. There
were 7 votes in favour, 2 against and 2 abstentions.

~~ ...,

lution commune est d'agir en dehors du Consèil.
Je crois qu'il serait plus exact de dire que cette
résolution a été présentée dans le but, non pas
d'agir en dehors du Conseil, mais d'éviter la ques­
tion épineuse de la compétence de celui-ci. A
mon avis, le fait que le groupe de contrôle soit un
corps consulaire ou une commission du Conseil
- je sais que ce n'est pas la même chose - est
une question de forme plus qu'une question de
fond, puisque cet organe sera chargé de surveiller
l'exécution de l'ordre de cesser le feu sans tenir
aucun compte des idées préconçues que peuvent
avoir les gouvernements qui ont des consuls à
Batavia.

Je suis convaincu que tous ces gouvernements
sont sincères et désirent vraiment que la résolu­
tion demandant la cessation des hostilités soit
appliquée de façon loyale. Dans la mesure où il
s'agit de faire cesser les hostilités, je ne vois
aucune différence matérielle entre un corps con­
sulaire et une commission du Conseil.

Toutefois, la forme que nous proposons dans la
résolution commune élude le problème épineux
de la compétence du Conseil. C'est la seule raison
pour laquelle je me suis conformé à la suggestion
du Président qui me demandait de collaborer avec
mes collègues d'Australie à la rédaction de cette
résolution commune.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'estime
que nous avons passé suffisamment de temps à
discuter ce point; tous les membres du Conseil
ont maintenant une idée très nette de la façon
dont se pose la question de la création d'une
commission chargée de surveiller l'e.xécution de
l'ordre de cesser le feu. La création de cette com­
mission est à l'étude depuis le 1er août. Je crois
que tout le monde a pu se former une opinion et
que nous sommes prêts à voter.

Conformément au règlement intérieur, je
mettrai d'abord aux voix les amerdements à la
résolution de l'Australie proposés par la délé­
gation de l'URSS. Les amendements seront mis
aux voix en premier lieu. S'ils ne sont pas
adoptés, je mettrai aux voix la résolution com­
mune telle qu'elle est. Si celle-ci e~t à son tour
repoussée, je mettrai alors aux voix la résolution
originale de l'Australie.

Je demanderai au Secrétaire général adjoint
de liré les amendements à la résolution commune
de l'Australie et de la Chine présentés par le
représentant de l'URSS. .
. M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des affaires juridiques) (traduit de l'anglais):
Le texte des amendements est le suivant:

"1. Supprimer les paragraphes 2 - 3 - 5 - 6
et 7.

"2. Après le paragraphe 4 du texte actuel,
qui devient le paragraphe 2 dans le texte
amendé, insérer les nouveaux para­
graphes 3 et 4 suivants:

"'3. Décide de créer une commission compo­
sée des Etats Membres du Conseil de
sécurité et chargée de surveiller l'exécu­
tion de la décision prise par le Conseil de
sécurité le 1er août.

" '4. ,Décide que la question indonésienne con­
tinuera à figurer à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité'."

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 7
voi% POttr, 2 contre et 2 abstentions. L'une des
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The proposai was not adopted, one of the votes
against .being that of a pernw,nent member of
the Council. .

Votes for: Australia, Brazil, Colombia, Poland,
Syria, Union of Soviet Socialist Republics, United
States of America.

Votes against: Belgium, France.

Abstent'Ïons: China, United Kingdom.

The PRESIDENT: One of the two votes against
this proposaI was cast by a permanent member of
the S'~curity Couneil. The proposaI has been
frustrated.

We shaH proceed to the. vote on the joint draft
resolution as a whole as distributed in document
S/513. 1 ask the Assistant Secretary-General to
read it.

Colonel HODGSON (Australia): 1 suggest that it
is quite umiecessary ta read it. We have had the
joint resolution before us several times and we
have never read it before.

The PRESIDENT: As there is no request for it to
be read, it will not be read~

A vote was taken by show of hands, and the
resolut·ion waS adopted by 7 votes to nonç, with 4
abstentions.

Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China,
France, Syria, United States of America.

Abstentions: Colombia, Poland, Union of Soviet
Socialist Republîcs, United Kingdom.

The PRESIDENT: There is no need, then, for
the other Australian draft resolution to be put to
the vot~.

We nass to the United States dtaft resolution.
Does the representative of the United States wish
a vote to be taken on this resolution which is con-
tained in document S/514? '

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
do not quite understand why the President asks
me if 1 insist on a vote being taken on this resolu­
tion. This resolution is entirely different in sub­
stance from the one that we have just adopted.
There is no other motion of this nature before us
except the one from the Australian delegation.

The resolution proposed by my delegation would
indicate the Council's anxiety to· reach a long-term
settlement of this dispute. It would also take cog­
nizance - as 1 think the Council should - of the
diverge.nce of views regarding jurisdiction. The
Security Council would caH on both parties and
offer its good offices to them. 1 hope the Council
will pass this resolution, because a committee such
as that suggested in the resolution could be chosen
at once by the two parties and could get to work
immediately on the final solution of this question.

This resolution will in no way retard or impede
the implementation of the Council's<cease-fire reso­
lution. Tt will avoid the question of jurisdiction
about which so many differences of opinion and so
much bitterness have developed.

1 do not think that the Couneil should attempt
to force a method of peaceful settlement on. the

voiX" contre étant celle d'un memb1'e permanent
du Conseil, l'amendement n'est pas adopté.

Votent pour: Australie, Brésil, Colombie, Po­
logne, Syrie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Etats-Unis d'Amérique.

Votent contre: Belgique, France.

S'abs~iennent:Chine, Royaume-Uni.

Le PRÉSIDENT (tradttit de l'anglais): Un
membre permanent du Conseil a voté contre cette
proposition; elle est donc mise en échec.

Nous allons maintenant mettre aux voix
l'ensemble ':le la résolution commune, telle qu'elle
figure au document Sj513. Je demanderai au'
Secrétaire général adjoint de la lire.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): J'estime qu'il est absolument inutile
de lire cette proposition. Elle a été plusieurs fois
soumises à notre étude et son texte ne nous a
jamais été lu.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) Personne
ne demande qu'on lise le texte de la résolution;
il ne sera donc pas lu.

Il est procédé au vote à main levée. Par 7
voiX" contre zéro, avec 4 abstentions, la résolution
est adoptée.

Votent pour: Australie, Belgique; Brésil,
Chine, France, Syrie, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Colombie, Pologne, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Royaume­
Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il est
donc' inutile de mettre aux voix l'autre résolu­
tion de l'Australie.'

Nous passons maintenant à la résolution des
Etats-Unis. Est-Fe que le représentant des Etats­
ünis désire que- cette résolution, qui a été dis­
tribuée sous la cote S/514, soit mise aux voix?

M.. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra­
dttit de l'anglais) : Je ne comprends pas très bien
pourquoi le Président me demande si je tiens à
ce que cette résolution soit mise aux voix. Cette
résolution est totalement différente, quant au
fond, de celle que nous venons d'adopter. Aucune
motion de ce genre ne nous a été présentée excepté
celle de la délégation de l'Australie.

La résolution présentée par ma délégation
témoignerait de l'intérêt que porte le Conseil au
règlement définitif de ce différend. Elle indi­
querait également que le Conseil prend acte­
ce qu'il devrait faire, à mon avis - des diver­
gences d'opinion relatives à la question de sa
compétence. Le Conseil de sécurité s'adresserait
aux deux parties et leur offrirait ses bons offices.
J'espère que le Conseil adoptera cette résolution
car le comité qu'elle propose de créer pourrait
être choisi immédiatement par les deux parties
et pourrait sans tarder, entreprendre de résoudre
le problème de façon définitive.

Cette résolution ne retardera ni ne gênera en
quoi que ce soit l'exécution de la résolution du
Conseil donnant l'ordre de cesser le feu. Elle
évite de poser la compétence du Conseil à propos
de laquelle tant de divergences d'opinion se sont
manifestées avec tant d'acrimonie.

Je ne crois pas que le Conseil doive tenter
d'obliger les parties à employer des moyens paci-
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parties concerned when its authority to do so is
questioned. Pending a ruling from the Internation­
al Court, the question of jurisdiction will not arise
at any stage of the exercise of these good offices
because they will he exercised by the Council at
the request of the. parties concerned.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated trom Ru,ssian) : The United
States proposaI, as weIl as the joint Australian­
Chinese proposaI, means by-passing the United
Nations and by-passing the Security Council. Such
action would be a blow ta our Organization and
to the Security Council. Consequently, as l have
a1ready stated, the delegation of, the USSR con­
siders this proposaI complete1y unacceptable.

A proposaI on this question has been submitted
by the Polish representative! who suggests that
an arbitration commission consisting of the States
represented on the Security Cduncil should be
created. This proposaI was submitt~d as an amend­
ment and therefore l consider that it should be put
to the vote before anyother proposaIs dealing
with the question of arbitration.

The PRESIDENT: l will put to the vote the United
States draft resolution which was distributed as
document S/514. l should first, however, like to
reply to the point which was raised by the USSR
representative. The Polish amendment was pro-.
posed to the Australian draft resolution contained
in document S/488. That resolution has been
withdrawn.

Colonel Hodgson at this stage indicated his
dissent.

The PRESIDENT: The Australian representative
stated that if the joint resolution were adopted,
his original resolution should be considered as
withdrawn. The joint resolution has been adopted;
consequently the other resolution can now be con­
sidered as withdrawn. How can l put to the vote
an amendment to a resolution which is non­
existent?

Ml'. KATz-SUCHY (Poland) : l wish to speak on
a point of order. Before we started voting the
President stated that the motions would be voted
on in the order in which they were submitted to
the Council. l believe that the Australian resolution
conceming arhitration was submitted hefore the
United States resolution. l, therefore, submit that
we should vote first on the Australian resolution.

As to the Polish amendment, l believe it was
understood when the joint Australian-Chinese
resolution was prepared and another Australian
resolution concerning arbitration alone was pro­
posed at the same time, that the Polish amendment
referred to the second Australian resolution which
is contained in dOl?ument S/512.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated tram Russian) : The Council
has taken a decision on the· other question, that of

y' See Official Records of the Security Council, Secondear, No. 79, 187th meeting, document S/488/Add.l.

fiques pour le règlement du différend alors que
sa compétence en la matière est mise en doute.
En attendant que la Cour internationale de Jus­
tice rende un arrêt, la compétence du Conseil ne
se posera à aucun moment au cours de l'exercice
de ses bons offices, puisque ceux-ci seront ren­
dus par le Conseil sur la demande des parties
intéressées.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): La
proposition des Etats-Unis, ainsi que celle qui a
été soumise par les délégations de la Chine· et de
l'Australie, signifie que l'on agirait sans tenir
compte de l'Organisation des Nations Unies ni
du Conseil de sécurité. Cette façon d'agir porte­
rait atteinte à notre Organisation et au Conseil
de sécurité. C'est pourquoi, ainsi que je l'ai déjà
dit, la délégation de l'URSS considère cette pro­
position comme absolument inacceptable.

Le représentant de la Pologne not1,s a soumis
une proposition! qui tend à créer une Commission
d'arbitrage composée de représentants des Etats
membres du Conseil de sécurité. Cette proposi­
tion a été présentée sous forme d'amendement.
C'est pourquoi il me semble que nous devrions
mettre aux voix l'amendement de la Pologne
avant toute autre proposition relative à l'arbitrage.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je yais
mettre aux voix le projet de résolution des Etats­
Unis qui a été distribué sous la cote S/514. Mais,
auparavant, je voudrais .répondre à la question
soulevée par le représentant de l'URSS. L'amen­
dement au projet de rés9lution de l'Australie
qu'a proposé la Pologne constitue le document
S/488. Cette résolution a été retirée.

A ce moment, le colonel Hodgson fait un signe
de dénégation.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de l'Australie a déclaré que, si la
résolution commune était adoptée, il faudrait con­
sidérer qu'il a retiré sa résolution originale. La
résolution commune a été adoptée, nous pouvons
donc considérer maintenant que l'autre résolu­
tion est retirée. Comment serait-il possible de
mettre aux voix un amendement à une résolution
qui n'existe plus?

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an­
glais): Je demande la parole sur une question
d'ordre. Avant que le vote ne commence, le Pré­
sident a déclaré que les motions seraient mises
aux voix selon l'ordre dans lequel elles ont été
présentées à ce Conseil. Je crois que la résolution
de l'Australie relative à l'arbitrage a été présentée
avant la résolution des Etats-Unis. Je propose
donc que nous mettions tout d'abord aux voixla
résolu~ion de l'Australie.

Je L, Jis par ailleurs que, au moment où I;,
résolution commune de l'Australie et de la Chine
a été préparée et où l'Australie a présenté une
nouvelle résolution relative à l'arbitrage seule­
ment, il avait été entendu que l'amendement de
la Pologne se rapportait à la deuxième résolution
de l'Australie qui figure au document S/512.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): La
décision que le Conseil de sécurité a prise portait

l Voir les P1'ocès-verbauz officiels du Conseil de séc1wité,Deuxième Année, No 79, 187ème séance, document S/488/Add.l.
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supervising the implementation of the Council's
decision of 1 August.

We are now discussing the pr,;>posal about arbi­
tration. We have before us a proposaI and an
amendment. The amendment should he put to the
vote before a vote is take on the proposaI.

'-- '

If it should transpire that the first Australian
resolution no longer exists (aIthough l am not
quite clear whether it exists or does not exist, but
let us assume that it does not exist) , then the
amendment still stands, as the amendment differs
fundamentally from the proposaIs. If the first
AustraIian resolution has been withdrawn, this
amen4ment can now he put to the vote as an
amendment to the United States resolution.

If the Australian resolution has been withdrawn
and the Polish representative Q.oes not move his
amendment as an amendment to the United States
resolution, l shall propose that the Polish amend­
ment he regarded as an amendment to the United
States resolution. l consider it entirely logical that
the Polish representative should move this amend­
ment as an amendment to the United States resolu­
tion, shculd it transpire, l repeat, that the Aus­
tralian resolution has been withdrawn.

The PRESIDENT: Insistence or non-insistence on
voting on the Australian proposal- l mean the
original proposaI contained in document 5/488­
depends upon the Australian representative him­
self. l understood him to say that if the joint pro­
posaI was accepted, he would not press for a vote
on bis original proposaI. If l am wrong in this as­
sumption, l am ready to comply with his wish.

l notice that the Australian proposaI contained
in document 5/512 is different from the joint pro­
posaI; that has already been adopted by the Council
and deals with the supervision of the cease-fire
order, whereas document 5/512 relates to point
(b) of the resolution of 1 August and concerns
arbitration and the peaceful solution of the disputé.

If the AustraIian representative wishes his reso­
lution to he v~ted upon, l shall certainly put the
amendment proposed by the Polish representative
to the vote first, and then we shall vote on the
A-ustralian resolution, document 5/512, which is
thë principal resolution.

Colonel HODGSON (Australia) : My understand­
ing of the position is this: The three resolutions
under discussion all deal with the one problem, and
the order of their submission was as follows: first,
the Polish amendment, secondly, the Australian
resolution, and thirdly, the United States resolu­
tion. The point is that the Polish resolution dealing
with this matter was submitted as an amendment
to the original Australian ptoposal contained in
document 5/488. There is a doubt as to whether
that was withdrawn or not. My view is that it was
only put in reserve and that it still exists.

1.

sur l'autre question, à sav@ir: le contrôle à exercer
sur l'exécution de' la résolution adoptée par le
Conseil de sécurité en date du 1er août.

Or, en ce moment, nous examinons une propo­
sition relative à la question de l'arbitrage. Nous
avons été saisis, d'une part, d'urie proposition et,
d'autre part, d'un amendement. Il faut que
l'amendement soit mis aux voix avant la propo­
sition.

S'il se trouvait que' la première résolution de
l'Australie n'existe plus - je ne sais pas encore
au juste si elle existe ou non, mais admetton!;
qu'elle n'existe pas - si donc, cette proposition
n'existait plus, l'amendement tiendrait toujours,
car il diffère essentiellement des propositions
originales. Si la première résolution de l'Australie
a été retirée, nous pouvons mettre aux voix cet
amendement en tant qu'amendement apporté à la
résolution des Etats-Unis.

Au cas où le projet de résolution de l'Australie
aurait été retiré, et où le représentant de la
Pologne ne proposerait pas de considérer son
texte comme un amendement à la résolution des
Etats-Unis, c'est moi qui proposerai de considérer
le texte polonais com11;le un amendement à la
résolution des Etats-Unis. J'estime que, logique­
ment, le représentant de la Pologne devrait con­
sidérer son texte comme un amendement à la
résolution des Etats-Unis s:il se trouvait - je le
répète - que la résolution de l'Australie ait été
retirée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le repré­
sentant de l'Australie est libre d'insister ou de
ne pas insister pour qu'on rmette aux voix sa
proposition - c'est-à-dire la première proposition
qu'il a présentée et qui est reproduite dans le
document 5/488 - Il a déclaré, me semble-t-il,
que si la proposition commune était acceptée, il
n'insisterait pas pour qu'on mette aux voix sa
première ptoposition. Si je fais erreur, je suis
prêt à me conformer à sa volonté.

Je remarque que la propositio~ de l'Australie,
qui est reproduite dans le document 5/512 diffère
de la proposition commune. Cette dernière, que le
Conseil a déjà adoptée, parIe de surveiller l'ordre
de' cesser le feu, alors que le document S/512
parIe du point b) de la résolution du 1er août et
a trait à l'arbitrage et au règlement pacifique de
la question. '

Si le représentant de l'Australie désire qu'on
mette aux voix sa résolution, je commencerai
tout d'abord par l'amendem(;nt proposé par le
représentant de la Pologne. Nous mettrons en­
suite aux voix la résolution de l'Australie, docu­
ment S/512, qui est la résolution principale.

Le colonel HODGSON (Australie) (trad~tit de
l'anglais): La situation est, à mon avis, -la sui­
vante: les trois résolutions dont nous discutons
traitent toutes du même problème. Elles ont été
présentées dans l'ordre suivant: tout d'abord
l'amendement de la Pologne, ensuite la résolution
de l'Australie et en troisième lieu la résolution
des Etats-Unis. La difficulté réside dans le fait
que la résolution de la Pologne relative à cette
question a été présentée sous forme d'amende­
ment à la proposition originale de l'Australie, dont
le texte se trouve dans le docutL~nt 5/488. On
ne peut considérer d'une manière absolue qu'elle
ait été retirée. A mon avis, elle a été réservée" 1

mais elle subsiste. .........
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Be that as it may, we think that, in any case, asthe Polish amendment, in order of priority on thisparticular question, was submitted first, it can wellbe taken as an amendment to document S/512.Therefore, we think we should vote first on thePolish amendment, secondly on the Australianresolution, and thirdly on the United Statesresolution.

Mr. JOHNSON (United States of America) : 1 donot care in the slightest which one of the threeresolutions is voted on first. There is, however,a fundamental difference in suhstance between theUnited States res61ution and the other two. TheUnited States resolution does not, as the repre­sentative of the USSR has so ingeniously suggest­ed and tried to make the Council and the audiencebelieve, attempt to by-pass the United Nations.On the contrary, it is a realistic resolution basedon our knowledge that there is a serious and pro­found difference of opinion in this Council on thequestion of jurisdiction: The United States dele­gation is not ready to give an opinion on that sub­ject and we should be glad to have an advisoryopinion from the International 'Court of Justice.

Tt would be impossible for me to accept theamendment proposed by the representative ofPoland. If l sound didactic, that is not my inten­tion, but this Council cannot force a method ofarbitration and peaceful settlerp.ent on two disj,Ju­tantl:. We can invite them to come to the Councilfor guidance but we cannot say "You must workwith this arbit-ration commission". That is why theUnited States delegation thought a committee ofthe Security Council should be set up tooe the, agent for offering our good offices to the Govern­ment of the Netherlands and to the Indonesian Re­public in an endeavour ta help them, in the nameof the Council, to agree, if possible, on a peacefulmethod for the long-termsettlement of thisdispute.

That is in no sense by-passing the SecurityCouncil; it is simply a recognition of the fact thatthere is a fundamental and honest difference ofopinion on the question of jurisdiction; the UnitedStates resolution avoids a decision on that contro­versial matter until we have obtained an opinionfrom the International Court of Justice.

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) : In order to solvethe problem which has been raised here before,the Polish delegation resubmits the amendmentwhich it previously submitted to the original Aus­tralian resolution, as an amendment to both theUnited States resolution and the new Australianresolution.

This amendment ~ill he added after the wordsH ••• 1 August 1947," in document S/514. Itwill read:
~

". . . Resolves to establish a commission ofthe Security Council consisting of eleven mem­bers of the Security Council who will act in thecapacity. of mediators and arbitrators betweenthe Government of the Netherlands and theGovernment of the Rep4blic of Ind?nesia."b ·_·· ·~·.,..=•.,,_ - _.._ -_ ..

Quoiqu'il en soit, nous estimons que, de toutefaçon, par ordre de priorité en ce qui concernece point précis, l'amendement de la Pologne ayantété présenté le premier, peut être considéré commeun amendement au document S/512. Nous esti­mons donc que nous devrions tout d'abord mettreaux voix cet amendement, puis la résolution del'Australie et en troisième lieu la résolution desEtats-Unis.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra­duit de l'anglais) : Il m'est absolument indifférentque l'une plutôt que l'autre de ces trois résolu­tions soit mise aux voix la première. Mais il y aune différence essentielle quant au fond entre larésolution des Etats-Unis et les deux autres.Contrairemen.t à ce que le représentant de l'URSSa suggéré avec tant d'habileté, et contrairementà ce qu'il s'est efforcé de faire croire au Conseilet à l'auditoire, la résolution des Etats-Unis nevise pas à agir en dehors des Nations Unies. Aucontraire, cette résolution est inspirée d'un espritréaliste et tient 'compte du fait, connu de tous lesmembres, que ce Conseil est profondément par­tagé sur la question de la compétence. La délé­gation des Etats-Unis n'est pas encore à. mêmede se prononcer sur cette question et nous serionsheureux d'avoir l'avis de la Cour internationalede JustÏce. \.
Il me serait impossible d'accepter l'amendementdu représentant de la Pologne. Si je paraisprendre un ton doctoral, c'est tout à fait sans levouloir, mais j'estime que ce Conseil ne peutimposer un mode d'arbitrage particulier et unrèglement pacifique à deux parties à un diffé­rend. Nous pouvons les inviter à demander desavis au Conseil, mais nous ne pouvons leur dire:"Vous devez collaborer avec telle ou telle commis­sion d'arbitrage". C'est pourquoi la délégationdes Etats-Unis a estimé qu'il faudrait établir uncomité du Conseil de sécurité qui porterait notreoffre de bons offices au Gouvernement des Pays..,.Bas et à la République d'Indonésie pour s'ef­forcer de les aider, au nom du Conseil, à convenir,si possible, d'un moyen pacifique de trouver unesolution durablè à ce différend.

Le but de cette résolution n'est nullementd'agir en dehors du Conseil de sécurité; ellereconnaît seulement le fait que les membres duConseil ont honnêtement exprimé des opinionsdiamétralement opposées sur la question de lacompétence du Conseil; la résolution des Etats­Unis évite de prendre parti dans cette controversejusqu'à ce que nous ayons l'opinion de la Courinternationale de Justice.
M. KATZ-SUCHY (Pologt'le) (traduit de l'an­glais) : Pour résoudre le problème qui a été posé,la délégation' de la Pologne présente de nouveaul'amendement qu'elle avait proposé antérieure­ment à la résolution originale de l'Australie'; cetamendement s'applique tant à la résolution desEtats-Unis qu'à la nouvelle résolution del'Australie. .
Le texte de cet amendement suivra les mots"... 1er août 1947" dans le document S/514.Il s'énoncera:

"... Décide de créer une commission duConseil de sécurité composé de onze membresde ce Conseil, qui agiront en qualité de média­teurs et d'arbitres entre le Gouvernément desPays-Bas et le Gouvernement de la Répu­blique d'Indonésie."
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The same amendment will be submitted to the
resolution contained in document 5/512. It will be
added after the words, "The Security Council ...",
in the second part of the Australian resolution.

1 be1ieve the Australian resolution will be voted
on first in accordance with the order of submission.

Mr. GROMJ:KO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (tra.nslated front Russian): We must
not overlook the main question now before us
which is whether the Securi.ty Council will deal
with questions of arbitration and mediation, or
whether those questions will be handed over to
individual countries. That is the essence of the
problem.

Cert~in representatives in the Council have in­
troduced a proposaI, which has been supported
throughout by the USSR delegation, that the
United Nations, that is to say, the- Security Coun­
cil, should take over the task of arbitration and
mediation in view of the fact that the Council has
taken on the task of considering the Indonesian
question and in view of the gravity of the situation
in Indon~sia. .

The representatives of a number of other coun­
tries are urging us to take another course. They
are urging that the task of arbitration and medi­
ation should bè taken over by one or two c01.Jntries,
asserting at the same time that this would not by­
pass the Uniteq. Nations or the Security Council.
They reject the proposaI that the Security Council
should deal with arbitration and mediation and, at
the same time, they attempt to prove that they are
not opposed to the United Nations' dealing with
this question. They are contradicting themselves.

If an instance of the Organization's being by­
passed can be found in the history of the United
Nations, then this is a characteristÏ'c and typical
instance. It would he difficult to find a more charac­
teristic instance of by-passing the United Nations.

It is clear that the statements and actions of
the representative of the United S'tates differ.
Verbal1y, on the surface, there is apparent support
for the Organization on this question, but in
reality this is a typical and characteristic instance
of the by-passing of the Organization.

1 do not propose to discuss this question further
as enough has already been said about it. 1 consider
that the Security Council would deal a second
seri~us blow to the prestige of the United Nations
if it adopted the proposaI submitted by the repre­
sentative of the United S'tates or that submitted
by the representative of Australia which amounts,
as 1 have already pointed out, to by-passing the
United Nations in the matters of arbitration and
mediation.

The USSR delegati.0n and the Government of
the USSR cannot agrere to such a proposaI and can­
notbe a party to such action.

1 support the amendment sub1.l1itted by the repre­
sentative of Poland.

The PRESIDENT: The last speaker will be the
representative of the United States, after whîch
we shaH proceed to vote on the Polish amendment,

Le même amendement s'appliquera à la réso­
lution contenue dans le document S/512. Il
s'ajoutera aux mots: "Le Conseil de sécurité ..."
dans la deuxième partie de la résolution de
l'Australie.

Je crois que conformément à l'ordre de pré­
sentation, la résolution de l'Australie sera mise
aux voix la première.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du .russe) : Il ne
faut pas que nous perdions de vue la question
principale que nous avons à résoudre: il s'agit,
en effet, de savoir si c'est le Conseil de sécurité
qui s~occupera des questions relatives à l'arbi­
trage et à la médiation, ou bien si le règlement
de ces questions sera confié à certains Etats.
C'est là le fond au problème.

Certains membres du Conseil ont présenté une
proposition que la délégation de l'URSS a tou­
jours appuyée. Aux termes de cette proposition,
l'Organisation des Nations Unies, par l'inter­
médiaire du Conseil de sécurité, devrait se
charger de l'3.rbitrage et de la médiation, étant
donné que le Conseil de sécurité a pris sur lui
d'examiner la question indonésienne et étant

,donné la. gravité de la situation dans ce pays.

Les représentants d'un certain nombre de pays
nous invitent à nous engager dans une voie diffé­
rente. Ils veulent que nous confiions l'arbitrage
et la médiation à un ou deux Etats, et ils préten­
dent qu'en agissant ainsi nous ne négligerions ni
l'Organisation des Nations Unies, ni le Conseil
de Sécurité. Tout-en rejetant la proposition selon
laquelle le Conseil de sécurité devrait s'occuper .
des questions relatives à l'arbitrage et à la
médiation, ils essaient de nous persuader qu'ils
ne s'opposent pas à ce que l'Organisation examine
cette question. Ils se' contredisent eux-mêmes.

S'il y a dans l'histoire de l'Organisation des
Nations UniesLun cas où celle-ci a été négligée,
c'est bien le cas présent. Il serait difficile de
trouver un exemple plus typique de la façon
d'agir sans tenir compte de l'Organisation des
Nations Unies.

De toute évidence, les déclarations du repré­
sentant des Etats-Unis ne correspondent pas à
ses actes. A première vue, il semble qu'on sou­
tienne l'Organisation, mais, en réalité, il s'agit
d'un cas où l'on n'en tient aucun compte.

Je ne vais pas entrer dans une discussion plus
approfondie de cette question, puis'que nous en
avons déjà suffisamment parlé. A mon avis, le
Conseil de sécurité porterait atteinte, une' fois de
plus, au prestige de notre Organisation, s'il
acceptait les propositions qu'ont présentées ici
les représentants des Etats-Unis et de l'Australie.
et qui signifie - comme je l'ai déjà dit - que l'on
ne tient aucun compte de l'Organisation des
Nations Unies dans les questions relatives à
l'arbitrage et à la médiation.

La délégation et le gouvernement de l'URSS
ne peuvent accepter une telle proposition et ne
veulent pas s'étssocier à cette action.

Je soutiens l'amendement que nous a soumis
le représentant de la ~ologne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
dernier orateur est le représentant des Etats-Unis;
quand nous l'aurons entendu nous mettrons aux
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then on the Australian proposaI and final1y on theUnited States proposaI.

Mr. JOHNSON (United States of America) : Theposition, as l see it, is not that described by therepresentative of the USSR, that is to say one oftrying to by-pass the Security -Council in thismatter: It is a question of the Security Council'sdoing something which it may not have the rightto do and that is a question on which we are re­serving our opinion.
In every way the United S'tates Government hasshown its anxiety for an early settlement of theIndonesian situation. We voted in favour of thecease-fire order; we voted in favour of every othermeasure that we could conscientiously vote for.We donct, hr,wever, think that the Charter of theUnited Nations authorizes the Security Council toforce a particular method of peaceful settlementon two disputants. .

• Mr.Gromyko is evidently taking the oppor­tunity to use the Council as a forum for propa--ganda in accordance with the. usual methodsemployed by the USSR; there is no questionwhatever of the United States delegation tryingto by-pass the United Nations. There are othermembers of this Council who share our doubts re­garding the competency of the Council to force amethod of long-term settlement on the two partiesconcerned. l do not believe the motives of theUnited States Government are being seriouslyquestioned by any other memberof the Council.
Colonel HODGSON (Australia) : l gather that thePresident is going to put the following resolutionsto the vote imm~diately, in the fol1owing orderand without further discussion: the Polish amend­ment, the Australian resolution and the United ­States resolution.

As l havenot spoken one word on behalf of mydelegation in explanation of the Australian resolu­tion contained in document S/512 l should liketo explain brief1y the purpose and intent of theresolution.

The resolution was designed to meet many ofthe objections which have- just been voiced. Theoriginal agreement - l refer to that of Linggad­jati which was undoubtedly at that time voluntari­ly entereq into by the two partiès to this- dispute ­states that any differences shal1 be settled by arbi­tration. Consequently in the odginal- resolutionadopted by this Council on 1 August 1947 wecalled on them to settle their disputes by arbitration.The Australian resolution is therefore in accord­ance with· the original intent of ithe parties and inaccordance with the Council's decision, which wasthat this dispute should·he settled by arbitration.
In connexion with the second point, the Aus­tralian delegation agrees that there is a certainamount of rigidity about the Polish amendment. It.agrees with the United States delegation that thatamendment -will not be conducive to achieving ther~sults -desired if we, as a Council, impose on thedlsputants three arbitrators. Therefore, we giveeach of- the parties the power of freely selectingOne State. Then, to show that the Security Councilstill retains a large measure of control, the thirdrnen'lber is to be appointed by the Council.

voix l'amendement de la Pologne, puis la propo­sition de l'Australie, enfin la proposition desEtat~-Unis. .
M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra­duit de l'anglais) : A mon avis, contraÏï'ement ace qu'a déclaré le représentant de l'URSS, il nes'agit pas de s'efforcer de prouver qu'on essaiede circonvenir le Conseil de sécurité. Il s'agitde savoir si le Conseil de sécurité va faire quel­que chose qu'il n'a pas le droit de faire, et sur cepoint nous réservons notre opinion.

Le Gouvernemént des Etats-Unis d'Amériquea manifesté, de diverses façons, son désir devoir régler la question indonésienne le plus rapi­dement possible. Nous avons voté en faveur del'ordre de cesser le feu. Nous avons voté enfaveur de toutes les autres mesures pour les­quelles nous pouvions voter en conscience, maisnous ne croyons pas que la Charte des NationsUnies autorise le Conseil de sécurité à imposerà deux parties à un différend un mode particulierde régler pacifiquement la question.
Il est évident que M. Gromyko saisit cetteoœasion pour utiliser le Conseil à des fins depropagande; c'est d'ailleurs un des procédésqu'emploie couramment l'URSS, mais il n'estabsolument pas question que les Etats-Unis agis­sent indépendamment des Nations Unies. D'autresreprésentants partagent nos doutes au sujet dela compétence du Conseil pour imposer aux deuxparties Un mode de règlement durable de leurdifférend. Je ne crois pas qu'aucun autre membredu Conseil doute sérieusement des motifs quiont inspiré les Etats-Unis.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit deranglais) : Je pense que le Président va mettreaux voix, immédiatement, dans l'ordre établi etsàns autre discussion, l'amendement de la Pologneà la résolution de l'Australie, puis la résolutiondes Etats-Unis.
Puisque je n'ai pas dit un seul mot, au nom dema délégation, pour expliquer la résolution del'Australie, qui figure dans le document S/512,je désirerais exposer brièvement le but et l'in­tention dans lequels cette résolution a été pro­posée.

Elle visait à répondre à un certain nombred'objections qui ont été formulées. Conformémentaux termes de l'accord original, - celui deLinggadjati, que les deux parties ont, sans aucundoute, signé de leur plein gré - tout différenddoit être réglé par voie d'arbitrage. En consé­quence, dans sa première décision du 1er août1947, le Conseil a d~mandé aux deux parties derégler leur différend par voie d'arbitrage. Larésolution de l'Australie est donc conforme àl'intention première des deux parties et conformeégalement à la décision du Conseil de régler cediffér~nd par voie d'arbitrage.
En ce qui concerne le second point, la délé­gation de l'Australie convient que l'amendementde la Pologne manque quelque peu de souplesse.Elle partage le point de vue des Etats-Unisd'Amérique: cet amendement ne contribuera pasà obtenir les résultats désirés si, en qualité deConseil, nous imposons trois arbitres aux parties.Nous leur donnons donc à chacune la liberté de_choisir un Etat, et, pour indiquer que le Conseilconserve pourtant, dans une large mesure, ladirection de l'affaire, le troisième arbitre seranommé par lui.



It is quite wrong, therefore, for the representa­
tive of the USSR to say, as he did, that the Aus­
tralian resolution by-passed the Security Council.
It is also untrue arid incorrect to say that it would
deal a serious blow to this Organization because in

~ our resolution we have deliberately kept the ques­
tiol1 within the Organization and within the gen­
eral ambit of the Security Council,

For those purposes, in order to try to meet the
two extreme views, we submitted what mày be re­
garded as a compromise resolution and we hoped
that it would be received favourably by the major­
ity of the members of this Council.

Mr, GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publks) (translated trom Russian): From the
vèry beginning of theexamination of the Indo­
nesian question, we have seen two tendencies in
the Security Council. Sorne people want the Coun­
cil to. examine the Indonesian question and act in
accordance with the gravity of the situation which
has arisen in Indonesia, extending due protection
to the interests of the Indonesian Republic and
the Indonesian people. The other tendency is to
limit the action taKen by the Security Council to
a few formalities, or even to oblige the Security
Council voluntarily to abstain from taking a
decision in this matter.

It is obvious that, recognizing the gravity of the
situation in Indonesia, the USSR has from the
very outset supported the view that this question,
and aIl related questions arising from the situation
in Indonesia, should be decided by the Security
Council and by the Security Council alone.

It is well-known that certain other States which
have colonial interests in general, or important
economic interests in Indonesia, have acted
throughout so as to protect the Netherlands, that
is to say the guilty party in the Indonesian dispute,
and to put the Indonesian Republk in a still worse
position, although the Republic was already the
victim of armed aggression by the Netherlands.

From the very outset therefore, we have had
-these two basic tendencies. During the whole of
our fliscussions it has not been <lifficult to note
the èxistence of these two tendencies; they have
been evident even to the untrained observer, to
the man in the street, who is not, l think, an
expert in politics or diplomacy, .

The United States representative has said that
t~e USSR representative'~ statement that adop­
tion of the United States and Australian proposaIs
would by-pass the United Nations is USSR propa­
ganda, If support for the proposaI that the Security
Ct>uncil should deal with questions of arbitration
and mediation is propaganda, then many Ameri­
cans too are carrying on the same propaganda. l
would draw the attention 'of the United States
representative to the fact that almost every im­
portant United States newspaper has recently been
stating plainly that the policy followed by the
United. States representatives in the Security
Council aims at by-passing the United Nations. Is
this also USSR propaganda? In my view, it would
be very hard· to suspect important United States
newspapers, who set the tone in the United States
Press, of disseminating USSR propaganda, l think
that it is particularly difficult for the ll'epresentative
of the United States to hide behind phrases and
statements and to attempt to prove that.in this

Le représentant de l'URSS a donc tort de dire,
comme il le fait, que la résolution de l'Australie
a pour but d'agir en dehors du Conseil de sécu­
rité. Il ~st également inexact et contraire à la
:vérité de dire qu'elle porte un coup sérieux à
cette Organisation, car, par cette résolution, nous
avons délibérément maintenu l'affaire sous la
juridiction des Nàtions Unies et du Conseil de
sécurité,

Dans ce but, et afin de concilier les deux poillts
de vues extrêmes, nous avons élaboré ce qui peut
être considéré comme une résolution de compro­
mis, dans l'espoir qu'elle obtiendra les suffrages
de la majorité des membres du Conseil.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Dès
le début de l'examen de la question indonésienne,
deux tendances se sont manifestées au sein du
Conseil de sécurité. Les uns veulent que le Conseil
examine la question indonésienne et qu'il prenne
des mesures qui répondent à la gravité de la situa­
tion en Indonésie, tout en protégeant d'une ma­
nière effica.ce les intérêts de la République
d'Indonésie et du peuple indonésien. Les autres
cherchent à ramener à une simple formalité
l'action que le Conseil de sécurité pourrait entre­
prendre, et même à faire en sorte que le Conseil
s'abstienne, de son plein gré, de prendre aucune
décision sur cette question.

Il est indiscutable que, consciente de la gravité
de la situation en Indonésie, l'URSS a, dès le
début, insisté pour que le Conseil de sécurité, et
lui seul, règle cette question, ainsi que tous les
autres problèml';s qui se posent à propos de la
situation en Indonésie.

Comme tout le monde le sait, d'autres pays,
qui ont des intérêts coloniaux en général ou des
intérêts économiques importants en Indonésie,
se sont, dès le début, efforcés de défendre la
partie coupable dans la question indonésienne, à
savoir: les Pays-Bas; d'autre part, ils ont cherché
à placer dan§ une situation encore plus difficile
la République d'Indonésie qui était déjà victime
d'une agression armée de la part des Pays-Bas.

Ainsi donc ces deux tendances principales se
sont manifestées dès le commencement. Il a été
facile de s'en rendre compte pendant toute notre
discussion. Il n'est pas nécessaire d'être versé
dans les choses de la politique et de la diplomatie
pour s'en apercevoir,

Le représentant des Etats-Unis qualifie de
propagande de l'URSS la déclaration du repré­
sentant de l'URSS selon laquelle l'adoption des
propositions des Etats-Unis et de l'Australie
signifierait qu'on veut agir en dehors de l'Orga­
nisation des Nations Unies. Si c'est faire de la
propagande que de défendre une proposition
qui tend à ce que le Conseil de sécurité s'occupe
des questions relatives à l'arbitrage et à la média­
tion, alors de nombreux Américains en font
autant. Je voudrais faire observer au représen­
tant des Etats-Unis que, depuis quelque temps,
presque tous les grands journaux américai~s
déclarent sans ambages que la tendance du repre­
sentant des Etats-Unis au Conseil de sécurité est
de négliger l'Organisation des Nations Unies,
Est-ce là aussi de la propagande de l'URSS? Je
crois qu'il est difficile de soupçonner les grands
journaux américains, qui donnent le ton au reste
de la presse des Etats-Unis, de faire de la prop~­

gande en faveur de l'URSS. Je crois qu'il serait



pa
2207

particul~r case hi.s delegatio? is actual.ly de~ending
the Umted NatlOns and lts exclusIve nght to
decide this question.

1 repeat, in reality, ever since we began to
examine the Indonesian question, we have been
faced with attempts by the United States and by
certain other colonial Powers to prevent the
Security Council from examining the substance
of that question. Various arguments are, of
course, put forward to achieve this end. Tt would
be strange if arguments were not put fOt:Ward.
One of these arguments is that it is still not c1ear
whether the Security Council has the right to
examine this question. At a1most every meeting the
question of the jurisdiction of the Security Council
is dragged out and it is the United States repre­
sentative who sets the tone. The question of juris­
diction would appear to be regarded as a sort of
swamp in which to sink the substance of the
Indonesian question and in which to drown the
political significance and the political content of
that question. That is how this attitude strikes the
impartial observer. .

1 repeat that the USS'R de1egation not only
cannot be a party ta such attempts, but, whatever
final decisions the Security Council may take, the
USSR delegation will stand aloof from such
attempts and from such decisions. The USSR
de1egation is doing, and will do, everything in its
power to prove that this question should be dealt
with by the Security Council and by the Ser.urity
Council alone.

It has been argued that by setting up a com­
mission for the specific purpose of arbitration and
mediation, the Security Coundl might limit the
extent of the measures which will have to be
taken to settle matters between the Indor:.esian
Republic and the Netherlands by arbitration and
mediation. Such an argument is unsound. The
Security Council or its commission may use every
means generally permissible in cases of arbitration
and mediation tq arrive at a solution of the problem
in the interests of Indonesia and of the Nether­
lands and a1so in the interests of the United
Nations as a whole.

1 do not think that the very cheap phrases about
propaganda and so on thrown off by the United
States representative are likely to blind us ta the
substance of the matter under consideration.

Mr. LOPEZ (Colombia) : 1 share the impression
that the outcome of this debate on the Indonesian
question will not greatly enhance the prestige of
the Security Council, any more than it has been
enhanced by the outcome of any of our other
deliberations, for example, those on the Greek
question, which preceded the Indonesian question.
1 also believe, however, that sorne of the 1essons
th~t the Security Council may learn from any
mlstakes, shortcomings or failures which may
appear to have occurred will be lost if we do not
view what we have done in the proper perspective.

In the present case, it seems to me that we are
very likely to misinterpret the situation in its final
stage~. As it appears ta the Colombian delegation,
the sItuation is substantially this: When the vote

.. 71L_~'

difficile, en particulier pour Je représentant des
Etats-Unis, de s'abriter derrière des phrases et
des déclarations, et d'essayer de prouver que,
dans le cas présent, il.défend vraiment l'Organi­
sation des Nations Unies et son droit de régler
cette questio~, droit qui n'appartient qu'à elle.

Voici ce qui se passe en réalité: depuis le début
de .l'exdmen de la qU'estion indonésienne, les
Etats-Unis ainsi que certaines autres Puissances
coloniales, s'efforcent d'écarter le Conseil de
sécurité de l'examen de cette question quant au
fond. Pour y aboutir, ils usent, bien entendu, des'
arguments les plus variés. Il serait du reste
étrange qu'ils n'en invoquent aucun. L'un de ces
arguments souligne qu'il n'est toujours pas établi
que le Conseil de sécurité ait le droit d'examiner
cette question. On invoque la compétence du
Conseil de sécurité presqu'à toutes les séances, et
c'est le représentant des Etats-Unis qui donne
le ton. II semble:ïait que la question de la com­
pétence soit devenue en quelque sorte un maré­
cage destiné à enliser la substance de la q~estion
indonésienne, le sens et le contenu politique de
cette question. Én toute objectivité, on ne peut
interpréter cette attitude autrement.,

La délégation de l'URSS - je le répète - ne
peut s'associer à ces tentatives; quelles que soient
les décisions finales du Conseil de sécurité, elle
se désolidarise de ces tentatives et de ces déci­
sions; elle fait et fera tout son possible pour prou­
ver que c'est le Conseil de sécurité, et lui seul,
qui doit s'occuper de cette question.

On affirme que, en créant une commission
uniquement en vue de l'arbitrage et de la média­
tion, le Conseil de sé~urité risquerait de limiter
la portée des mesures qu'il serait nécessaire de
prendre pour régler, par voie d'arbitrage et de
médiation, les questions litigieuses entre la Répu­
blique d'Indonésie et les Pays-Bas. C'est là un
mauvais argument. Le Conseil de sécurité ou la
commission qu'il aura créée pourront employer
tous les moyens permis dans le domaine de l'arbi­
trage et de la médiation afin de régler ces ques­
tions conformément aux intérêts de l'Indonésie
et des Pays-Bas, ainsi qu'à ceux de l'Organisa­
tion des Nations l[nies dans son ensemble.

Je ne crois pas que les affirmations toutes
gratuites que le représentant des Etats-Unis a
lancées ici au sujet de la propagande, etc., puis­
sent nous faire oublier la substance de la question
que nous avons à exatniner.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
J'ai également l'impression que les résultats de
ce débat sur la question indonésienne ne contri­
bueront pas à' rehausser le prestige du Conseil
de sécurité, pas plus que ne l'ont fait les conclu­
sions d'aucune de nos délibérations antérieures,
comme par exemple, celle sur la question grecque
qui a précédé la question indonésienne. Mais je
crois également que, si nous ne considérons pas
sous l'angle approprié le travail que nous avons
accompli, le Conseil de sécurité pourrait laisser
perdre certains des enseignements que l'on peut
tirer des erreurs, des insuffisances et des échecs
qui ont pu être remarqués.

Dans le cas présent, il me semble que nous
allons vraisemblablement faire une erreur dans
l'interprétation des dernières phases des événe­
ments. Aux yeux de ma délégation, la situation



2208

was takep on the amendments proposed by the
USSR dL-:gation to the joint Austni.lian-Chinese
proposaI the .amendments were not carried because

'one of the' permanent members of the Council did
not vote in the affirmative; that is to say, because
we had a veto on the amendments. If my memory
does not fail me, when the President announced
the· result of the vote he very properly stated,
"The proposaI has been frustrated". l do not
know if 1 misinterpreted him but I thought I
understood him to say that the will of the majority
of the Coimcil had been frustrated, because that
is what in fact happened; a majority of the Coun­
cil was in favour of the USSR amendments to
the joint Australian-Chinese proposal.

Much the same thing happened before with
respect to the Greek resolutions. There were nine
votes in favour but the resolutions were not
carried because they were vetoed.! I think it is
very important for the Council and for the public
at large to stop to think how the veto operates
because the consequences, from the g~neral view­
point of the voting, are very much the same. It
does not matt&whether.a plDposa1 has seven,
eight, nine or ten votes in its favour. If it fails
to receive the vote of one of the permanent mem­
bers of the Council, it is not carried. That is what
has actually happened.

The will of the majorityof the Council was­
to use the President's expression again - frus­
trated because of the exercise of the veto. The
Council was then confrcated with a new alterna­
tive: either to do nothing further and admit that
there was a deadlock, thus tuming the problem
over to the General Assembly, as was proposed
in the Greek question, or to propose the next best
solution, the one that would be most likdy to be
adopted. That, to rny mind, is the position in
which the Security Council finds itself at the
present time.

I should like to remind the Council that when
the USSR amendment was put to the vote, the
United States de1egation voted in favour of it. As
far as the Co!ombian de1egation was concerned,
it also voted in favour of those amendments since
it felt that it was being consistent with the pro­
cedure which the Council has followed at every
stage of the deliberations on the Indonesian
question.

When the joint Australian-Chinese proposaI
was votcd on and adoptep, the Colombian dele­
gation abstained from voting. Now, however, we
have before us three proposaIs: one calls for
arbitration by a commission of three members of
the Security Council, one member to 'be selected
.by each of the parties to the dispute and the thir 1
member to be selected by the Se~urity Cooncil;
then there is a. proposaI for arbitration by a
commission consisting ûf eleven members of the
Council; and lastly, there is the Unite~' States
proposaI offering the good offices of the ":ouncil
to the parties to the dispute.

I must say that,I cannot agree with the sugges­
tion that any of these proposaIs. by-passes the
Organization. That is why we are in favour of
voting either for the Australian or the United

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 66, 170th meeting and No. 79, 188th meeting.

est essentiellement la suivante: quand le Conseil
a mis aux voix les amendements à la proposition
commune de l'Australie et de la Chine présentés
par la délégation de l'URSS, ces amendements
n'ont pas été adoptés parce que l'un des membres
permanents du Conseil a voté contre, c'est-à-dire
parce qu'un veto a été opposé aux amendements.
Sr mes souvenirs sont exacts, quand le Président
a annoncé le résultat du scrutin, il a dit, à juste
titre, que la motion avait été mise en échec. Je ne
sais si j'ai bien compris, mais je crois l'avoir
entendu déclarer que l'avis de la majorité du
Conseil a été mise en échec car, en fait, larnajorité
du Conseil s'est prononcée en faveur des amende­
ments de l'URSS à la proposition commune de la
Chine et de l'Australie.

Nous nous sommes trouvés dans une situation
analogué au sujet des résolutions relatives à la
question grecque. Neuf membres s'étaient pro­
noncés en faveur des résolutions mais elles n'ont
pas été adoptées parce qu'elles se sont heurtées à
un veto!. J'estime qu'il est très important, pour
le Conseil et pour le grand public, qu'on' réflé­
chisse à la façon dont foncti.onne le veto, car les
conséquences sont tout à fait semblables pour
l'ensemble des résultats du ~cmtin. Il importe
peu qu'une proposition réunisse: les su ~.cTages de
7, 8, 9 ou 10 membres. Si l'un des membres per­
manents du Conseil ne vote pas en sa faveur,
elle n'est pas adoptée. C'est ce qui est a!'riv·6.

La vnlonté de la majorité des membres du
Conseil ~ été mise en échec - pour employer
l'expression du Président ---' à cause d'un veto.
On a alors présenté au Conseil une nouvelle
contre-proposition: ou bien il arrête les débats et
admet qu'il se trouve dans une impasse et, de ce
fait, décide de soumettre la question à l'As­
semblée générale; comme on l'a fait pour la ques­
tion grecque, ou bien il adopte la meilleure des
solutions qui lui ont été proposées, c'est-à-dL
celle qui semble avoir le plus de chances d'être
adoptée. Telle est à mon avis, la situation à la­
,quelle le Conseil doit faire face en ce moment.

Je voudrais rappeler au Conseil que lorsque
l'amendement de l'URSS a été mis aux voix, la
délégation des Etats-Unis a voté en sa faveur. La
délégation de la Colombie a voté en faveur de
ces amendements, estimant qu'elle agissait con­
formément à la ligne de conduite qu'a' suivie le
Conseil au cours de toutes ses délibérations sur
la question indonésienne.

Quand le Conseil a mis aux voix la proposition
commune de l'Australie et de la Chine, ,qui a été
adoptée, ma. délégation s'est abstenue. Maintenant,
toutefois, le Conseil est saisi de trois propositions:
l'une propose l'arbitrage d'une commission com­
posée de trois membres du Conseil de sécurité,
chacune des parties choisissant un membre et le
Conseil de sécurité choisissant le troisième. La
seconde propose l'arbitrage d'une commissi~n
composée des onze membres du Conseil, et en~tn
la proposition des Etats-Unis offre aux partIes
les bons offices du Conseil.

Je dois avouer que je ne partage pas l'o~i~ion
de ceux qui ont suggéré que ces proposItIons
visaient à agir en dehors de l'Organisation. C'est
pourquoi, bien que nous nous soyons sans cesse

'Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de
sécurité, Deuxième Année, No 79, 187e séancl", document .
S/488/Add.l.~__ . d
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prononcés en faveur de la proposition d'arbitrage
et d'une action positive, nous appuierons la propo­
sitiOl de l'Australie ou celle des Etats-Unis
comme étant la dernière solution possible de la
questit. ~ndonésienne. Comme l'a déclaré très
justement M. Johnson, je crois que ces proposi­
tions tiennent compte de la nécessité d'envisager
la situation suivant une perspective étendue.

La résolution que nous venons d'adopter ne
s'applique qu'à la surveillance de l'exécution de
J'ordre de cesser le feu. La proposition qui est
maintenant à l'étude doit résoudre le différend et
nous désirons vivement qu'on fasse quelque chose
dans ce Gt'~, soit par de bons offices qui peuvent
amener à l'arbitrage, soit en choisissant directe­
ment l'arbitrage; toutefois, conformément à la
résolution originale de l'Australie, nous préfé­
rerions de beaucoup qu'on ait recours à l'arbitrage
dès le début.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La
première question à mettre aux voix est l'amen­
dement de la Pologne, qui figure au document
S/488/Add.1, complété par les mots "composée
des onze membres du Conseil de sécurité qui'
agiront en qualité de médiateurs et d'arbitres
entre le Gouvernement des Pays-Bas et la Répu­
blique d'Indonésie". Cet amendement remplacera
le troisième paragraphe de la proposition de
l'Australie qui est reproduite dans le document
S/512.

Il est procédé au vote à main levée. Par 4 voix
contre 3, avec 4 'abstentions, l'amendement est
rejeté.

Votent pour: Pologne, Syrie, Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques.

Votent contre: Belgique, France, Royaume­
Uni, Etats-Unis d'Amériqlfe.

S'abstiennent: Australie, Brésil, Chine Co-
lombie. '

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons maintenant passer à la résolution austra­
lienne qui est reproduite dans le document S/512

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 3 voix
pour et 8 abstentions. N'ayant- pas obtenu te vote
affirmatif de sept membres, la résolution n'est
pas adoptée.

A vote was taken by show of hands and the
amendment was rejected by 4 'votes to 3 witJh
4 abstentions.

Votes for: Poland, Syria, Union of Sovjet
Socialist Republics.

Votes against: Belgium, France, United King­
dom, United States of America.

Abstentions: Australia, Brazil, China, Cdombia.

The PRESIDENT: The first proposaI to be put
to the vote is the Polish amendment contained in
document S/488/AddJ which is to be completed
by inserting after the 'words "consisting of", the
words "the eleven members of the Security Couneil
who' wi.l1 act in the capacity of mediators and
arbitr~(Urs between the Government of the Nether­
lands and the Republic of Indonesia". The amend­
ment is to replace the third paragraph of the
Australian proposaI contained in document S/512.

The PRESIDENT: We shaH now proceed to the
Australian draft resolution contained in docu­
ment S'/512.

A vote was taken by show of hands. There
were 3 votes in favour, none against and 8 abSl<!n­
tions. The resolution was not adopted, having
failed to obtairt the affirmative votes of seven
members.

Votes for: Australia, Colombia, Syria.
Abstentions: Belgium, Brazil, China, France,

Poland, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: We now pass to the United
States draft resolution, contained in docu­
ment S/514.

States proposaI as a last resort in the Indonesian
question although we have consistently been in
favour of arbitration and more positive action
from the start. I believe that these proposaIs, as
Mr. Johnson very properly stated, take into
account the need for a long-range view of the
situation.

The resolution that we have Just adopted
applies only to supervision of the cease-hre order.
The one which we are now discussing must settle
the dispute itself, and we are very ~uch in favour
of doing something about il, either by way of good
offices, which may lead to arbitration, or directly
by arbitration, although we would much prefer
to· have that done from the start as was suggested
by the original Australian resolution. '

Votent pour: Australie, Colùmbie, Syrie.

S'abstiennent: Belgique, Brésil, Chine, France,
Pologne, Union des Républiques socialistes sovié­
tiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
passons maintenant au projet de résolution des
Etats-Unis qui est reproduit dans le document
S/514.

A vote was taken by show of hands, and the Il est P1'océdé au vote à main levée. Par 8 voix
resolution was adopted by 8 votes in favour, none contre zéro, avec 3 abstentions, la résolution est
against and 3 abstentions. adoptée.

Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China, Votent 'pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombia, France, United Kingdom, United States Colombie,' France, Royaume-Uni, Etats-Unis
of America. d'Amérique.

Abstentions: Poland, Syria, Union of Soviet S'abstiennent: Pologne, Syrie, Union des Répu-
Soeialist Republics. bliques socialistes soviétiques. .

The PRESIDENT: We shaH now proceed to vote Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
on the Belgian proposaI contained in docu- allons maintenant mettre aux voix la proposition
ment S/517 concerning the competence of the de la Belgique, figurant au document S/517,
S'ecurity Council to, deal with this question. proposition relative à la compétence du Conseil

....... . 1 de sé.curité à connaître de la question.
~~~~!i::;:'~~~;':~~;i~"'~'b)~~~'e'J~llli~'$#~'~r~Î~~~~:l'<liIt/iliij;li\~ii'~il&fIJ"lIiII'iIilli ~·ôrIroiilllllit·iMpj~ "' .. Z-" ? Mi-'"



Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):

If the President will permit me, l want to make
two suggestions which l do not think will cause
the Council much trouble. They concern only a

matter of form dealing with the text of the

resolution.

My first suggestion is that what is now the

third paragraph - "Considering the debates which
have taken place on this subject in the Security
Council" - should be placed before what is now
the second paragraphe That seems to me to be a

more logical way of wording the resolution.

The other suggestion l wish to make relates

to the fourth paragraph and is, l think, more a
matter of substance. l hope the Council will con­

sider my suggestion acceptable.

This paragraph reads:

"Requests the Internati?nal Court <;Jf Justic~ : ..
to give it, as soon as pOSSIble, a~ a:Ivlsory opmlOn
on whether the Security Councl1 lS competent to

deal with the aforementioned question".

The way in which this is put appears to me to
ask for a simple answer, yes or no, whereas l

think it would be usefuI to the Couneil to have
the rather more extensive and reasoned opinion
which we might expect from the International

Court of Justice. l think, therefore, that it might
be better to ask for "an advisory opinion concern­
ing the competence of the Security Council to
deal with the aforementioned question".

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Soeialist Re­

publics) (translated trom Russian): l do not
propose to speak at length as l have already stated

the position of the USSR de1egation on the sub­
stance of this question. l simply wish to draw the
attention of the Couneil to the following pro­
vision, which is contained in thi? resolution, and
to the consequences which will follow should the
Security Couneil adopt this Belgian proposaI.

The Belgian resolution'reflects the point of view

of the Netherlands Government and of those
Governments which defend the action taken by
the Netherlands, either directly and openly, or by

various references to the question of the Couneil's
jurisdiction in this matter. The Security Çouncil's
right to deal with this question is established by

the very fact that it undertook to examine it. The
fact that the Security Couneil began to examine
the Indonesian question and toole a decision on
1 August shows that the Couneil recognizes that
it has every right to act in this matter as it deems

rnecessary in the lîght of the situation in Indonesia.

It would he incomprehensible if the Security
Council, after taking a very important decision on
this matter on 1 August, now took a second

deeision which would cast doubt on the first
decision and in general on a11 action taken by the

Security Couneil to date. This would be yet
another blow struck at the Security Couneil and

at the United Nations.

The object of this Belgian resolution is really
to deflect the attention of the Security Couneil
and of the United Nations from the substance
of the question and to draw attention to legal
considerations of secondary importance. which

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra­
dzût de l'anglais) : Si le Président me le permet
je ferai deux propositions qui, je crois, ne sou­
lèveront pas de difficultés. Il ne s'agit que d'Une

question de forme relative au texte de la réso­
lution.

Ma première proposition consiste à placer le

texte actuel du troisième alinéa - "considérant
les débats qui ont eu lieu à ce sujet au Conseil
de sécurité" - juste avant le second alinéa
actuel. Il me semble que cette disposition est plus
logique. .

Ma seconde proposition est relative au qua­
trième alinéa et c'est plutôt, je cïOis, une question

de fond. J'espère que le Conseil la considèrera
comme acceptable.

Le texte de ce paragraphe est le suivant:

"Prie la Cour internationale de Justice ... de
vouloir bien lui donner, le plus tôt possible, un
avis consultatif sur le point de savoir si le Conseil
de sécurité est compétent pour connaître de la
question ci-dessus mentionnée."

Il me semble, d'après la façon dont cette re­
quête est rédigée, que la résolution ne demande
qu'une réponse affirmative ou négative, tandis
qu'il serait utile, à mon avis, que le Conseil ait
l'opinion plus détaillée qu'on est en droit d'at­

tendre de la Cour internationale de Justice. J'es­
time donc qu'il serait préférable de demander:
"un avis consultatif relatif à la compétence du

Conseil de sécurité en ce qui concerne la ques­
tion ci-dessus mentionnée".

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du ntsse): Ce

que j'ai à dire ne sera pas long, car j'ai déjà
précisé l'attitude de la délégation de l'URSS
quant au fond de cette question. Je nie bornerai
à attirer l'attention du Conseil de sécurité sur le
contenu de cette résolution, ~iilsi que sur les
conséquences que pourrait entraîner l'adoption de
la proposition de la Belgique par le Conseil de

sécurité.

La résolution de la Belgique exprime le point
de vue du gouvernement néerlandais ainsi que
celui des gouvernements qui cherchent à justifier
l'action des Pays-Bas, soit directement, soit en

invoquant, sous différents prétextes, la question
de la compétence du Conseil. Par le seul fait
qu'il ait décidé d'examiner cette question, le
Conseil de sécurité a affirmé sa compétence. En
abordant l'examen de la question indonésienne
et en adoptant la résolution du 1er août, le Conseil

de sécurité a reconnu qu'il avait le droit d'agir
dans cette question de la façon qui lui semblerait

répondre à la situation en Indonésie.

Il serait difficile de comprendre que le Conseil
de sécurité, après avoir pris, le 1er août, une
déeision importante sur cette question, adopte
subitement une autre décision qui mettrait en
doute le bien-fondé de sa première résolution et

la légitimité de toutes les actions qu'il a entre­
prises jusqu'à présent. Cela porterait atteinte,

une fois de plus, au prestige du Conseil de
sécurité et de l'Organisation des Nations Unies.

La résolution de la Belgique est en réalité
destinée à détourner l'attention du Conseil et de

l'Organisation des Nations Unies du fond de la
question dans le but de l'orienter vers les aspects
juridiques du problème, qui sont d'ordre sec011l-
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properly should never even have. arisen. That is
the real meaning of the Be1gian proposaI.

If the Security Çouncil were to adopt the
Belgian proposaI, it would in the first place create
a situation in which attention would be diverted
from the substance of the question to legal con­
siderations of secondary importance which, as l
have already pointed out, should never have
arisen; and, secondly, the Security Council would,
by such action, diminish the political significance
of the decisions already taken.

Members of the Council will recall that after
the resolution was adopted on 1 August aIl those
interested in enhancing the authority of the
United Nations and of the Security Councilex­
pressed their satisfaction. Even those who thought
it was a weak measure because it did Ilot adequate1y
protect the interests of the Indonesian people who
had been the victims of armed aggression - even
those people agreed that the Security Council had
done good work in adopting the cease-fire resolu­
tion. If the Belgian resolution were to he adopted
it would mean that the Securitjr Council was
thereby casting a reflection on its own decisions.
First it takes a decision and then, two or three
weeks later, it takes another decision ex;pressing
uncertainty as to whether the first decision was a
correct one.

It is hardly necessary for me to tell the Council
what would be the outcome of such a situation
or what view would be taken by the Indonesian
people and also by all those who are interested in
maintaining peace and enhancing the authority of
our Organization.

l consider that the Be1gian proposaI should be
rejected as totally unsound and as one which would
complete1y sidetrack us from the course which
we should really follow in our examination of
this question. .

The PRESIDENT: l had thought that since this
matter had been discussed before there would be
no necessity to discuss it again; however, we now
have four additional speakers on the Belgian
proposaI. If the members of the Council wish to
continue the meeting we can finish this evening,
in accordance with the suggestion of one of the
representatives that we should not leave this room
before taking a final decision on the Indonesian
question. If the Council wishes to continue, l am
ready to do so ; if not, l shall adjourn the meeting
now and reconvene the Council tomorrow morn­
ing at 10.30 a.m.

Mr. PARODI (France) (translated fram
French) : 1 had asked permission to speak on the
qU~s~ion of the order of our discussions. In my
OpInIOn we can conc1ude our examination of the
Indonesian question this evening. My own com-.
m~nts will be extremely short. If the President
WIll permit me, 1 am ready to give the Council my
observations on the merits of the question.

The PRESIDENT: The representative of China
w~uld like to say a word on t.he question of
adjournment.

Mr. TSLANG (China): Since this matter is not
. such an urgent one and the legal consequences
L...'./(iI:''''''-'''.~ .."jo:n"~rv_=".;;

daire et ne devraient pas se présenter du tout.
On ne peut interpréter autrement le sens de
cette proposition.

Si le Conseil de sécurité décidait d'adopter la
proposition de la Belgique, voici ce qui se pro­
duirait: en premier lieu, l'atttention du Conseil
serait détournée du fond de la question et s'orien­
terait vers les aspects Juridiques de celle-ci­
aspects secondaires et qui, en' réalité, ainsi que
je l'ai déjà indiqué, n'auraieni: jamais dû se
présenter. En second lieu, en agissant de la sorte,
le Conseil de sécurité diminuerait la portée poli­
tique des décisions qu'il a déjà prises.

Les membres du Conseil se rappelleront que,
après l'adoption de la résolution du l~r août, tous
ceux qui ont à cœur d'accroître l'aatorité des
Nations Unies et du Conseil de sécurité ont
exprimé l~ur satisfaction. Ceux qui considéraient
cette mesure comme insuffisante parce qu'elle ne
protégeait pas assez les intérêts du peuple indo­
nésien victime d'une agression armée ont, eux
aussi, reconnu qu'en adoptant la résolution sur
la cessation des hostilités, le Conseil de sécurité
avait accompli une œuvre utile. En adoptant la
proposition de la Belgique, le Conseil de sécurité
affaiblirait ses propres décisions. En effet, deux
ou trois semaines après avoir adopté une déci­
sion, il en prendrait une autre par laqueIIe il
exprimerait des doutes quant au bien-fondé de
la première.

Je n'ai pas besoin de poursuivre mon raisonne­
ment pour montrer au Conseil ce qui se pro­
duirait et queUe serait la réaction, non seulement
du peuple indonésien, mais aussi de tous ceux
qui ont à cœur le maintien de la paix et qui
voudraient voir s'accroître l'autorité de nofre
Organisation.

A mon avis, nous devons rejeter la proposition
de la Belgique parce qu'elle est absolument sans
fondement et qu'elle nous entraîne dans une voie
opposée à ceIIe que nous devrions suivre au cours
de l'examen de cette question.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je pen­
sais que, puisque cette question avait déjà été
discutée, il ne serait pas nécessaire d'en reprendre
la discussion; cependant quatre nouveaux ora­
teurs sont inscrits qui désirent donner leur avis
sur la proposition de la Belgique. Si les membres
du Conseil veulent prolonger cette séance nous
pouvons terminer ce soir puisqu'un des repré­
sentant a déjà proposé que nous ne quittions pas
cette salle avant d'avoir pris une décision finale
sur la question indonésienne. Si le Conseil désire
poursuivre l'examen de cette question, je suis
prêt à le faire; sinon j'ajournerai la séance dès
maintenant et le Conseil se. réunira à nouveau
demain matin à 10 h. 30.

M. ,PAROD! (France): J'avais demandé la
parole à propos de l'ordre de nos débats. A mon
avis, nous pouvons terminer ce soir l'examen de
la question indonésienne; personnellement, mes
observations seront extrêmement courtes. Si le
Président veut bien m'y autoriser, je suis prêt
à pr~senter mes observations sm le fond.

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais): Le
représentant de la Chine désirerait prendre la
parole à propos d~ la question de l'ajournement.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Puisque cette question n'est pas tellement urgente
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of this step may surprise sorne of us, l move
that we adjourn.

Th" PRESIDENT: We shaH consider this subject
again at 10.30 a.m. tomorrow and discuss the
Belgta.l and Polish resolutions.

In the afternoon, we shaH discuss· the Egyptian
cast

The meeting rose €!'t 6.35 p.m.

\

l

et que les conséquences juridiques de cette mesure
risquent de surprendre certains d'entre nous, je
propose que nous ajournions la séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
reprendrons l'étude de cette question à 10 h. 30
demain matin et nous discutèrons les résolutions
de la Belgique et de la Pologne.

Dans l'après-midi nous discuterons de l'affaire
égyptienne. .

La séance est levée à 18 h. 35.
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